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Lřécologie industrielle et territoriale constituant un pilier de lřéconomie circulaire est de plus en plus 

déployée dans le monde pour prévenir les pollutions industrielles et éradiquer la raréfaction des 

ressources. Lřobjectif de lřessai est de trouver des solutions possibles pour promouvoir ce concept au 

Viêt Nam afin de relever les défis environnementaux pour aboutir aux objectifs de la croissance verte 

dřici 2035. Pour lřatteindre, les trois objectifs secondaires sont la justification de lřapplicabilité du 

concept proposé dans les pays en développement, le diagnostic des barrières de déploiement de ce 

concept au Viêt Nam et lřanalyse des bonnes pratiques réalisées au Québec et en Chine.    

Un changement de paradigme dans les politiques publiques qui touchent la rationalité économique est 

incontournable pour faciliter la mise en œuvre de lřécologie industrielle. Les pays en développement 

ont entrepris certaines démarches de développement durable comme la responsabilité sociale des 

organisations selon ISO 26 000, lřAgenda 21 local et, très timidement, lřapproche de The Natural Step. 

Le Viêt Nam connaît, depuis les trente dernières années, une industrialisation rapide. La croissance 

économique est un avantage mobilisant, pourtant les externalités industrielles représentent une des 

menaces importantes pour ce pays du Sud. Le secteur industriel a contribué au tiers du revenu de ce 

pays. Les 299 zones industrielles ont été mises en service pour accroître les valeurs ajoutées 

industrielles. Ce pays de lřAsie du Sud-Est fait face à des risques environnementaux comme 

lřaugmentation des déchets industriels, le doublement de consommation dřénergie et lřaugmentation 

dřun facteur six des émissions de CO2. Le diagnostic sur les sept barrières de création dřune symbiose 

industrielle démontre la maturité du Viêt Nam au deuxième niveau de déploiement de lřécologie 

industrielle. Cela signifie que les efforts initiaux ont été bien mobilisés. Cependant, les incitatives 

économiques et la participation publique sont plus préoccupantes.  

La méthodologie de création dřune symbiose industrielle au Québec se caractérise par une approche 

volontaire ainsi que lřacceptabilité sociale. À lřopposé, les outils juridiques constituent un des principaux 

facteurs de succès de la mise en œuvre de lřéconomie circulaire en Chine. Les recommandations pour 

lřimplantation de lřécologie industrielle au Viêt Nam sont formulées en compilant les deux approches 

réglementaires et volontaires. Lřadoption de la pensée écosystémique dans les politiques de 

développement durable, le renforcement de lřinformation, sensibilisation et éducation, la 

communication sur les bénéfices de lřécologie industrielle et territoriale auprès des intervenants, la 

création dřun centre de recherche et développement, la restructuration législative, lřadoption de la 

gouvernance participative et lřinternalisation des externalités par lřécofiscalité doivent se combiner pour 

faciliter la transformation des zones industrielles vers les parcs éco-industriels au Viêt Nam.   
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LEXIQUE 

Économie de rareté Couplage entre la rareté des ressources et lřaccroissement de la 

connaissance scientifique qui favorise lřingéniosité des acteurs économiques 

et des collectivités locales dans la façon de tirer profit de toute matière 

disponible. (Buclet, 2013)  

Économie circulaire Modèle économique innovant qui optimise la façon dont les ressources sont 

utilisées en adoptant une pensée réparatrice et régénératrice lors de la 

conception de produits et de services. (Ellen Macrthur Foundation, 2016)  

Économie linéaire Modèle économique utilisé depuis la révolution industrielle qui extrait des 

ressources, les transforme, les utilise et les rejette en fin de vie sans 

réduire la quantité de ressources qui entrent dans le système et la quantité 

de déchets qui en sort. (Ellen MacArthur Foundation, 2016)   

Écologie industrielle et 

territoriale 

Lřécologie industrielle vise à introduire une rupture avec la conception 

linéaire du fonctionnement actuel de la société industrielle en sřinspirant 

du caractère cyclique des écosystèmes naturels, de manière à limiter la 

pression quřelle exerce sur ces écosystèmes en matière dřexploitation des 

ressources et de rejets de polluants sur un territoire. (Brullot, Maillefert et 

Joubert, 2014) 

Global Compact  Initiative des Nations Unies lancée en 2000 qui incite les entreprises du 

monde entier à adopter une attitude socialement responsable en intégrant 

et en promouvant plusieurs principes relatifs aux droits de lřhomme, aux 

normes internationales du travail et à la lutte contre la corruption. (United 

Nations Global Compact, 2016, www.unglobalcompact.org) 

The Natural Step Approche stratégique favorable à un développement durable, développée 

par lřorganisation internationale sans but lucratif The Natural Step. Cette 

approche est basée sur les quatre principes à respecter pour que la société 

soit durable et utilise une démarche dřextrapolation rétrospective de type 

« Backcasting » (Blewitt, 2014) 
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INTRODUCTION  

Le modèle linéaire de fonctionnement de la société constitue un mode traditionnel dřexploitation des 

ressources naturelles sans fin. Cependant, dans un monde fini, le mode de vie dřextraire, produire, 

consommer et jeter nřest plus viable (Lambert et Georgeault, 2014b). Lřémergence du paradigme de 

lřécologie industrielle et territoriale (ÉIT) sřexplique par son approche de circularité des flux de 

matières et dřénergie dans lřobjectif dřoptimiser les modes de production et réduire ainsi la pression 

sur les ressources. Ce concept permet dřétablir une analogie entre le système industriel et la 

biosphère. Il sřagit dřune combinaison entre le cadre théorique des sciences écologiques et lřapproche 

pratique de la durabilité. LřÉIT propose des solutions possibles pour opérer le développement durable 

(DD) dans une perspective de rentabilité économique (Bourg et Erkman, 2003). Cette approche permet 

également de rehausser la compétitivité non seulement du secteur privé, mais aussi celle du secteur 

public. En effet, lřÉIT constitue un concept multidisciplinaire basé sur la démarche systémique. Elle 

sřinspire du fonctionnement des écosystèmes naturels afin dřoptimiser la gestion des flux de matières 

et dřénergie par le biais de la mise en œuvre dřéchanges interindustriels.  

Depuis sa naissance officielle en 1989, lřÉIT se développe de façon très dynamique dans les pays 

industrialisés (Buclet, 2013). Cependant les pays asiatiques en développement (PAD) sřavèrent 

pratiquement étrangers à ce concept (Andersen, 2007; Chiu et Yong, 2004). Lřindustrialisation rapide 

qui sřintensifie par la mondialisation a poussé ces PAD à des défis environnementaux désastreux 

(Shenoy, 2016). Sans tarder, le Viêt Nam doit prendre des mesures pour lutter contre les problèmes 

environnementaux et la raréfaction des ressources pour viser la durabilité industrielle. Selon une 

récente étude du Programme des Nations Unies pour lřenvironnement (PNUE), une des préoccupations 

majeures alarmantes est le doublement prévisible dřémission des déchets dřici à 2030 (Programme des 

Nations Unies pour l'environnement [PNUE], 2016). Dans ce contexte, lřÉIT offre des solutions pour 

accompagner le Viêt Nam vers une industrie durable et une croissance verte.   

Cet essai porte sur la promotion de lřÉIT pour assurer un DD des PAD, dont le Viêt Nam est un exemple 

typique. Il a comme objectif principal de trouver des solutions possibles pour promouvoir ce concept au 

Viêt Nam. Trois objectifs spécifiques permettent dřatteindre cet objectif principal. Premièrement, le 

portrait des perspectives de développement de lřÉIT cherche à confirmer lřapplicabilité de ce concept 

dans les PAD. Deuxièmement, le diagnostic sur les barrières de lřimplantation des démarches de lřÉIT 

au Viêt Nam utilise la grille de la maturité de déploiement de lřÉIT développée par Artem Golev, Glen 

D. Corder et Damien P. Giurco (2014). Enfin, lřanalyse des facteurs de succès de la symbiose 

industrielle (SI) au parc industriel et portuaire de Bécancour (PIPB) au Québec et de la mise en œuvre 

de lřéconomie circulaire (ÉC) en Chine cherche à faire sortir des bonnes pratiques pour proposer des 

recommandations réalistes au Viêt Nam.            
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Lřessai se compose de cinq chapitres. Le premier formule explicitement la problématique de lřétude et 

présente clairement la méthodologie interdisciplinaire appuyée sur deux piliers : le terrain et la théorie 

pour répondre au questionnement posé.  

Le deuxième chapitre démontre lřapplicabilité de lřÉIT dans les PAD. Il passe en revue la littérature 

concernant lřÉIT, le contexte de changement des politiques publiques, les démarches de DD et les 

forces, faiblesses, opportunités et menaces (FFOM).  

Le troisième chapitre brosse un tableau des enjeux spécifiques au déploiement de lřÉIT dans les zones 

industrielles au Viêt Nam. Lřindustrialisation au Viêt Nam est mise en contexte pour expliquer les 

risques potentiels de pollution. Il décrit les politiques de DD au Viêt Nam ainsi que les règlements sur la 

gestion des matières résiduelles (GMR). Le diagnostic de sept barrières de déploiement de lřÉIT au Viêt 

Nam est validé par les données secondaires recueillies, alors quřun niveau de maturité est attribué à 

chaque barrière.  

Le quatrième chapitre traite des facilitateurs et des facteurs de succès mis en place au Québec et en 

Chine. Le cinquième chapitre fait la synthèse des bonnes pratiques dans les deux cas étudiés qui 

mènent aux recommandations réalistes. Quelques limites de cet essai sřen suivent.             

Ce travail ne peut rejoindre ses objectifs sans se baser sur des sources crédibles, tant pour la théorie et 

le terrain. Les références utilisées proviennent de sources variées, notamment de nombreux rapports 

de groupes de recherche renommés comme la Banque mondiale, le PNUE, de périodiques scientifiques, 

de sites gouvernementaux, de monographies et dřarticles de presse. Les rencontres thématiques et les 

entrevues proviennent de chercheurs ou dřexperts ayant des expériences dans le domaine. La qualité et 

la variété des sources consultées sont nécessaires afin dřobtenir des évaluations rigoureuses pour 

présenter de lřinformation rationnelle et objective. Une attention particulière a été portée aux critères 

de la provenance des sources, de la réputation de lřauteur ou du groupe dřauteurs et de lřannée de 

publication des données présentées.       
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1. MISE EN CONTEXTE 

Ce chapitre présente tout dřabord le contexte de lřévolution industrielle dans le monde entier et son 

impact à lřenvironnement. Ensuite, le concept de lřécologie industrielle et territoriale (ÉIT) et son 

déploiement dans les pays asiatiques en développement (PAD) sont présentés. La problématique se 

construit à travers des limites en matière de gestion environnementale dans les zones industrielles au 

Viêt Nam. Enfin, la méthodologie guide les démarches de recherche afin de trouver les solutions pour 

promouvoir lřÉIT dans les pays en développement (PED), dont le Viêt Nam.       

1.1 Industrialisation et raréfaction des ressources 

Durant les dernières décennies, les différents pays ont bénéficié de niveaux de vie améliorés. 

Lřévolution industrielle a quasi fourni tous les produits et services dont lřhomme a besoin. Pourtant, les 

activités anthropiques ont causé des dégradations écologiques par lřérosion des ressources naturelles. 

Ces perturbations des écosystèmes provoqueront un changement irréversible du climat de 3 °C à 6 °C 

dřici 2050 (Jean-Yves et Loïc, 2012). Le réchauffement de la terre nřest quřun des problèmes 

environnementaux, les sociétés futures devraient être aussi confrontées à une pénurie généralisée des 

énergies et des ressources (Krausmann et al., 2009; Tietenberg, Lewis, Naccache, Gallo et Mauléon, 

2013).  

Dřailleurs, ces dégâts sont aggravés par la mondialisation qui approvisionne un monde actuel de 

consommation à des rythmes jamais vus. Les investissements et les échanges internationaux stimulent 

lřindustrialisation à lřéchelle mondiale. La consommation dřénergies et de ressources naturelles a pris 

de lřampleur pour produire des biens matériels. Les activités industrielles détériorent lřempreinte 

écologique et, tout à la fois, modifiant des écosystèmes. En réalité, ce régime économique mondial a 

favorisé indirectement les émissions de CO2 contribuant à intensifier lřeffet de serre et le changement 

climatique. (Jean-Yves et Loïc, 2012) 

La raréfaction des ressources crée la précarité par lřexploitation excessive des mines pour satisfaire les 

besoins des industries. Selon le PNUE, durant le 20e siècle, les matières premières (minéraux de 

construction, minéraux industriels, énergies fossiles et biomasse) sont prélevées de la biosphère avec 

un volume de 47 à 59 milliards de tonnes par année et le rythme dřextraction augmente sans cesse 

(figure 1.1) (Fischer-Kowalski et Swilling, 2011). Cette situation est rendue critique par le modèle 

linéaire de mode de vie : extraire, produire, consommer et jeter (Lambert et Georgeault, 2014a). 

Effectivement, selon le Rapport Planète Vivante 2014, publié par le Fonds mondial pour la nature, une 

planète et demie serait nécessaire pour satisfaire les besoins actuels de lřhumanité (World Wildlife 

Fund [WWF], Zoological Society of London [ZSL], Global Foodprint Network [GFN], Water Foodprint 

Network [WFN], 2014). Lřéconomie devrait faire face à un échec potentiel par le manque des matériaux 

premiers (Schandl et al., 2015). 
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Figure 1.1 Extraction mondiale des matériaux en milliards de tonnes, 1900-2005 (tiré de : Fischer-

Kowalski et Swilling, 2011 ; Krausmann et al., 2009)  

 

1.2 Écologie industrielle et territoriale, une solution durable contre la faiblesse économique 

Dans la perspective du DD, le respect de lřenvironnement est une condition fondamentale de la 

croissance. Pour cette raison, lřempreinte écologique doit nécessairement sřinsérer dans les indicateurs 

de croissance. Les activités industrielles ont une large part de responsabilités pour une vie saine. 

Cependant, lřhomme manifeste encore son incompétence à mesurer précisément les limites des 

écosystèmes qui respectent la capacité de charge de la Terre pour les besoins humains. (Tietenberg et 

al., 2013)  

Parmi dřautres facteurs, le prélèvement excessif et la surexploitation des ressources provoquent des 

changements de climat et réduisent progressivement la richesse de la biodiversité. Cet usage abusif de 

la nature conduit à un déséquilibre des écosystèmes, occasionnant par la suite des effets en cascade sur 

la société. Une prise de conscience est donc nécessaire pour modifier ces comportements et préserver 

la biodiversité afin dřéviter une situation irréparable (Vazquez-Brust et Sarkis, 2012).  

LřÉIT constitue un des moyens mobilisables pour optimiser les modes de production et réduire ainsi la 

pression sur les ressources. Il propose des solutions possibles pour opérer le DD dans une perspective de 

rentabilité économique. Ce concept établit une analogie entre le système industriel et la biosphère, 

combine lřapproche théorique des sciences écologiques et lřapproche empirique de la durabilité (Bourg 

et Erkman, 2003). 
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La préoccupation sur les limites des ressources mondiales surgit au début des années 1970 dans les 

travaux du Club de Rome. Il nous apprend que le mode de fonctionnement de la société doit être 

amélioré. Le terme de DD est formellement énoncé lors de la publication du Rapport Brundtland en 

1987, mais il nřest réellement médiatisé quřà partir de la Déclaration de Rio en 1992 qui propose les 

lignes dřaction afin dřassurer une meilleure gestion de la planète (Figuière, Boidin et Diemer, 2014). 

Depuis, plusieurs nations ont entamé des mesures pour intégrer le DD dans le modèle industriel et 

urbain en appliquant lřéconomie circulaire (ÉC).  

Parmi les modes dřopération de lřÉC, le concept de lřÉIT apparaît officiellement dans lřarticle 

intitulé « Des stratégies industrielles viables » des auteurs Robert Frosch et Nicholas Gallopoulos, paru 

dans le mensuel Scientific American en septembre 1989. Depuis, la littérature scientifique aborde de 

plus en plus cette question. Suren Erkman associe quatre axes stratégiques au concept de lřÉIT : 

valoriser les déchets comme des ressources; boucler les cycles des matières et minimiser les émissions 

dissipatives; dématérialiser les produits et les activités économiques; décarboniser lřénergie (Erkman, 

2004). À son tour, Adoue définit lřÉIT comme « un écosystème particulier de la biosphère composé par 

des éléments et leurs interactions » (Adoue, 2010). Il propose une démarche dřécorestructuration qui 

repose sur deux piliers (Adoue, 2007) soit :  

- réduire la consommation individuelle, par la conception de procédés moins gourmands en 

matière et en énergie ;  

- mettre au point une organisation alternative du flux des résidus en mode circulaire. 

En somme, lřÉIT constitue un concept multidisciplinaire sur la base de lřapproche systémique. Elle 

sřinspire du fonctionnement de la nature pour optimiser la gestion des flux de matière et dřénergie, par 

exemple la mise en œuvre des échanges dans une symbiose sur un territoire.  

Au-delà dřune discipline scientifique, lřÉIT est aussi un instrument pour des politiques publiques de DD. 

Cette approche propose une restructuration des activités humaines afin dřen limiter lřimpact sur 

lřenvironnement et dřaméliorer lřefficacité économique. Par conséquent, les problématiques sociales et 

sociétales y sont évidemment interpellées. Effectivement, dřaprès lřOrganisation pour le respect de 

lřenvironnement dans lřentreprise (Orée), la mise en œuvre de cet instrument doit prendre en compte 

des politiques locales concernant la protection de lřenvironnement, le développement économique et 

lřaménagement urbain sur un territoire (Organisation pour le respect de lřenvironnement dans 

lřentreprise [Orée], 2009).         

Dans un monde hyperindustrialisé, lřÉIT progresse depuis les dernières décennies. Plusieurs pays 

européens ont véritablement fait de lřécologie industrielle un outil de développement territorial et 

économique : cřest le cas de la Belgique, de la Suisse ou de la Grande-Bretagne. Des expériences sont 

également vécues en Allemagne, en Suède et, bien sûr, au Danemark avec la SI de Kalundborg (Buclet, 

2013). Au Canada, les centres de recherche ont étudié les politiques pour développer lřÉIT, notamment 
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le Centre de transfert technologique en écologie industrielle (CTTÉI) au Québec. Ce dernier, créé en 

1999, fait la promotion de lřécologie industrielle auprès des entreprises par des activités de formation, 

de coordination de projets et de soutien technique pour la valorisation des matériaux sur plusieurs 

territoires, dont le PIPB.     

1.3 Contexte de l’évolution de l’ÉIT dans les pays asiatiques en développement 

La mondialisation a restructuré les activités économiques tout en renforçant lřindustrialisation dans les 

PAD, devenus les grands fabricants manufacturiers du monde (Graedel et Allenby, 2010). Les PAD 

possèdent des conditions attirant lřinvestissement des pays développés, comme la population 

abondante, mais une infrastructure inadéquate de gestion des déchets et des ressources naturelles 

(Graedel et Allenby, 2010). Dans lřétude « du rare à lřinfini Ŕ panorama mondial des déchets », 

Catherine Gaillochet et Philippe Chalmin affichent une préoccupation importante liée aux flux de 

matières et dřénergie. Cette préoccupation sřexplique par la perspective dřun doublement de la 

quantité de matières résiduelles générées dřici 2030. Le recyclage de ces résidus pourrait apporter une 

valeur dřenviron 300 milliards de dollars dans les revenus de ces pays (Gaillochet et Chalmin, 2009). Ce 

montant est le double du produit intérieur brut (PIB) du Viêt Nam qui est de 186,2 milliards de $ en 

2014 (Banque mondiale, 2014). De plus, les populations de cette partie du monde sont potentiellement 

exposées à des risques sanitaires et environnementaux à cause de la mauvaise gestion de ce secteur 

(Gaillochet et Chalmin, 2009).  

Sans aucun doute, lřimplantation de lřÉIT dans les PED est une approche pertinente pour créer des 

conditions viables de production et de consommation en optimisant lřutilisation des ressources 

naturelles (Tranchant, Vasseur, Ouattara et Vanderlinden, 2004). Bien que les PAD soient des 

retardataires dans lřapplication de lřÉIT, certains pays deviennent depuis peu des joueurs actifs 

(Andersen, 2007; Chiu et Yong, 2004). La Chine en est un exemple. Étant pionnière dans la mise en 

œuvre de ce nouveau modèle de DD, elle a adopté, en 2008, la Loi sur la promotion de l’ÉC qui 

privilégie la création des SI. Cette loi propose aussi des actions de prévention, de planification de 

lřaménagement, de recyclage, de promotion de la recherche et développement ainsi que la création 

dřun bureau de lřÉC (Aurez et Georgeault, 2016).  

En effet, lřÉIT peut fournir une plateforme précieuse pour établir les stratégies et les politiques de DD 

de ces pays. Les réflexions sur cette notion font leur chemin dans les PAD, principalement sur deux pays 

très peuplés comme lřInde et la Chine. Les autres pays, par exemple le Cambodge, le Viêt Nam, 

lřÉgypte, la Namibie, lřAfrique du Sud, la Colombie et le Pérou, sont à diverses étapes de réflexion sur 

ce concept. La majorité des recherches sřorientent vers lřanalyse des flux des matières et de lřénergie. 

Dřaprès Megha Shenoy, dřautres thématiques durables restent encore à compléter à savoir le réseau des 

opportunités, la participation des parties prenantes, lřanalyse du cycle de vie ainsi que les impacts 

sociaux de lřÉIT. (Shenoy, 2016)  
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1.4 Problématique   

Récemment, dans son rapport intitulé lřAvenir de lřenvironnement dans le monde (GEO-6), le 

Programme des Nations Unies pour lřenvironnement (PNUE) a tiré une sonnette dřalarme sur la gestion 

des déchets dans le monde. En particulier, la région Asie-Pacifique fait face à un défi majeur de la 

gestion inefficiente des déchets qui menace la santé humaine et provoque la dégradation de 

lřenvironnement ainsi lřaugmentation dřémissions de gaz à effet de serre (GES). En 2015, la production 

des déchets urbains sřélève à 870 millions de tonnes soit 43 % de la totalité mondiale des déchets. 

Cette masse de déchets doublera dřici à 2030 (PNUE, 2016).  

De plus, lřenvironnement en Asie-Pacifique sřexpose à une pression élevée par sa consommation des 

ressources. En 2015, la consommation des matières de cette région représente plus de 50 % des 

quantités mondiales (figure 1.2). Selon le rapport de lřAgence des États-Unis pour le développement 

international (USAID) sur le changement climatique dans les pays du bassin inférieur du Mékong (Laos, 

Cambodge, Thaïlande et Viêt Nam), dřici 2050, les dommages prévisibles aux biens des ressources 

naturelles et des services dřinfrastructures causés par les impacts du changement climatique 

atteindront plus de 16 milliards de dollars par an. À cela sřajoute un montant de 18 milliards de dollars 

par an pour réparer les dommages causés par des inondations et dřautres phénomènes météorologiques 

extrêmes (Talberth et Reytar, 2014).  

 

 

Figure 1.2 Consommation de matières domestiques de la région Asie-Pacifique et le monde (tiré 

de : PNUE, 2016) 
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Au Viêt Nam, durant ces dernières décennies, lřindustrialisation a permis des résultats très 

encourageants en termes économiques. La création des zones industrielles (ZI) est en forte expansion 

dans les différentes provinces. Pourtant, la littérature sur le concept dřindustrie verte et ses pratiques 

sont restreintes en termes de visions, dřobjectifs et des indicateurs de DD (Nguyen et Ye, 2013). Le 

gouvernement vietnamien a adopté un plan directeur pour la période 2006-2015 qui favorise 

lřinstallation de 115 nouvelles ZI et lřexpansion de 27 ZI existantes, pour une surface totale de plus de 

700 km2. Au début de 2011, 260 ZI ont été créées dans les zones économiques importantes du pays. 

Cependant, lřaugmentation des ZI provoque des impacts de pollution importants, particulièrement par 

la pression sur lřexploitation des ressources naturelles (Banque mondiale, 2012).  

Pour abaisser cette pression sur les écosystèmes, les parcs éco-industriels (PEI) mis en place doivent 

favoriser une forme écologique de production afin de protéger lřenvironnement (Lien, Huyen, Van et Le 

Trang, 2011). Pourtant, la critique souligne que le gouvernement, les promoteurs et les différentes 

parties prenantes ne disposent pas de normes et dřindicateurs applicables à ces parcs éco-industriels 

(PEI) (Chiu et Yong, 2004). Ainsi se pose la question : quelles sont les mesures dřaccompagnement 

facilitant lřimplantation de lřÉIT au Viêt Nam pour promouvoir son DD ? Cette interrogation est liée aux 

thèmes qui peuvent apporter un éclairage complémentaire. Ils seront approfondis et analysés dans les 

chapitres de lřessai. Ce sont :     

- Les perspectives de lřÉIT dans les PAD 

- Les enjeux de DD dans le secteur industriel, notamment le cadre juridique en matière de 

gestion des matières résiduelles et les barrières au déploiement de lřÉIT au Viêt Nam 

- Les informations sur les politiques et la mise en œuvre de lřÉIT au Québec 

- Les informations sur la Loi sur la promotion de l’économie circulaire et son application en 

Chine 

1.5 Méthodologie  

Le schéma général des étapes à franchir pour la réussite de cet essai est clair. La présentation du cadre 

méthodologique interdisciplinaire explique la pertinence de lřapproche retenue pour ce travail, mais 

aussi plus largement celle applicable dans les sujets de DD. Les outils dřanalyse de la littérature et des 

études de cas seront également exposés, ainsi que les instruments pour assurer la qualité de cette 

étude.   

1.5.1 Cadre de la méthodologie interdisciplinaire  

La méthodologie constitue la démarche interdisciplinaire de réalisation des objectifs spécifiques 

proposés. Cette démarche est schématisée dans la figure 1.3. Pour la première étape, la pertinence de 

lřapproche de lřÉIT dans les PAD est justifiée. Celle-ci se base sur lřexploration des articles 

scientifiques et des rapports afin dřétablir les raisonnements qui intègrent lřÉIT dans la perspective de 
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DD. Il est pertinent dřencadrer cette approche par les définitions, les notions principales et aussi les 

indicateurs de ce concept.   

La deuxième étape examine le contexte sociopolitique du pays dřétude, le Viêt Nam, pour analyser les 

problèmes liés aux politiques de DD et de GMR. Les enjeux environnementaux, sociaux et économiques 

des parcs industriels sont également abordés. Pour réaliser ce portrait, il est préférable dřextraire les 

informations de données secondaires à savoir les lois, les politiques, les revues, les études scientifiques. 

Entre autres, ce chapitre décortique les limites de cette approche dans le contexte sociopolitique des 

PAD. Il nécessite lřanalyse des textes et aussi lřargumentation justificative du concept de lřÉIT 

applicable dans les PAD.  

En troisième étape, les études pragmatiques sur la SI du PIPB au Québec et la mise en œuvre de lřÉC en 

Chine permettent de trouver des pistes de solution en matière dřoutils politiques et managériaux. Cette 

démarche passe par la collecte des informations sur la littérature, les rapports, les statistiques, les 

textes juridiques des deux pays. Voilà pourquoi sont réalisées des entrevues avec des animateurs, des 

experts multidisciplinaires du CTTÉI pour le cas du Québec, pour recueillir les savoir-faire sur le terrain 

et les pratiques relatifs à la mise en application de lřÉIT.  

La quatrième étape synthétise les études de cas par les bénéfices obtenus et les expériences dans la 

gestion et la mise en œuvre des symbioses industrielles (SI). Finalement, les recommandations peuvent 

être formulées par rapport aux études réalisées dans le but de promouvoir lřapproche de lřÉIT dans le 

contexte des PAD et tout particulièrement au Viêt Nam.  
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Figure 1.3 Démarche méthodologique interdisciplinaire (inspiré de : Ansay, Godeau, Malaisse, Ozer et 

Yepez del Castillo, 2002) 

 

1.5.2 Analyse de la littérature 

La réussite de cet essai repose essentiellement sur la recherche dřinformations. Tout dřabord, la 

collecte des données tient compte des sources primaires, à savoir des entrevues. Cette méthode 

permet de compléter les informations manquantes des sources secondaires et plus récentes de la 

littérature.  

Dřune part, la revue de littérature permet de comprendre le portrait de lřévolution de lřÉIT dans les 

PAD et ses limites. Dřautre part, la recherche dřinformations secondaires vise à cerner les enjeux de DD 

dans le développement industriel au Viêt Nam, surtout concernant la GMR dans les parcs industriels. Les 

deux derniers thèmes de recherche de littérature ont pour but de réaliser les analyses pragmatiques du 

développement de la SI au Québec et en Chine. Ces analyses sont complétées par les entrevues avec 

des experts, des chercheurs en écologie industrielle sur terrain au Québec. Elles permettent de 

proposer les pistes de réflexion sur les politiques et la mise en œuvre de lřÉIT au Viêt Nam.    
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1.5.3 Études de cas 

Lřaspect théorique du concept de lřÉIT est complété par les études de cas. Cet essai retient deux cas 

dřétudes au Québec et en Chine afin de proposer des pistes de solutions concernant les politiques et les 

outils opérationnels de création des PEI.        

Le PIPB est choisi comme un cas dřétudes, parce quřil sřagit du berceau du déploiement de lřÉIT au 

Québec et aussi de lřexpertise et du savoir-faire soutenus par le CTTÉI. Lřétude pragmatique de ce parc 

a pour objectif dřéclairer les démarches opérationnelles de la mise en œuvre de ce concept dans un 

milieu riche en industries lourdes (aluminerie, chimie, transformation des métaux) (Esseghaier, 2016). 

Les informations techniques peuvent être récoltées lors des entrevues. Les experts et les chercheurs du 

CTTÉI sont consultés, car ce centre est le chef de file en écologie industrielle au Québec. 

La Chine est le premier pays qui a adopté une loi sur lřÉC en 2009 (Su, Heshmati, Geng et Yu, 2013). 

Cette loi facilite la mise en œuvre du concept de lřÉIT dans les différentes villes comme Beijing, 

Shanghai et Tianjin (Su et al., 2013). Puisque la Chine possède des similitudes de cultures, de politiques 

et de caractéristiques géographiques avec le Viêt Nam. Le mode de gouvernance, les politiques et les 

aspects sociaux de la Chine sont indissociables de lřétude de cas de lřÉIT dans ce pays émergent.     
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2. JUSTIFICATION DE L’APPROCHE DE L’ÉIT COMME UN OUTIL DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  

LřÉIT décrit le fonctionnement des écosystèmes du point de vue de la « science de la durabilité » parce 

quřelle contribue au renouvellement en profondeur des pratiques (Allenby, 1994 ; Ehrenfeld, 1997). 

Pourtant, lřutopie de ce concept durable réside dans la nécessité dřune restructuration globale dřune 

société industrielle (Olivier, 2016) ou dřun changement de paradigme social (Beaurain et Varlet, 2014). 

Ce chapitre porte sur les perspectives dřapplication de lřÉIT dans les PAD. Tout dřabord, la description 

de lřapproche de lřÉIT et de ses fondements est présentée. Ensuite, le contexte des politiques 

publiques est étudié. Enfin, les potentialités de déploiement de ce paradigme industriel sont mises en 

évidence par lřentremise des différents concepts de DD et des caractéristiques de forces, faiblesses, 

opportunités et menaces (FFOM) des PAD.   

2.1 Écologie industrielle territoriale   

Cette section présente la théorie de lřÉIT, soit le champ dřétudes global de cet essai. Il est pertinent de 

décrire ses perceptions et ses fondements.    

2.1.1 Conceptions et principes opérationnels de l’ÉIT   

Lřexpression ÉIT a été conçue et développée par les précurseurs R.A. Frosch et N.E. Gallopoulos (1989) 

ainsi que par Allenby et Cooper (1994). Cette approche vise une transformation du système industriel 

de fonctionnement linéaire vers la circularité des ressources, donc en équilibrant lřanalogie entre les 

activités anthropiques et les fonctionnements biologiques (Cerceau, Junqua, Gonzalez, Laforest et 

Lopez-Ferber, 2014). En fait, pour optimiser le système industriel, le bouclage maximal des flux de 

matières et dřénergie constitue le principe prioritaire qui minimise les rejets de déchets et permet 

lřapprovisionnement suffisant en énergie à lřintérieur de son réseau (Allenby et Cooper, 1994).    

Bien que lřÉIT ait formellement été décrite en 1989, ce concept remonte au modèle de fonctionnement 

industriel mis en place dès le début des années 1950 à Kalundborg, un petit village danois de près de 

20 000 habitants (Erkman, 2004). Lřappellation de SI lui est attribuée pour présenter les échanges de 

matières et dřénergie entre les cinq partenaires du site qui sont Asnaevaerket ŕ la plus grande usine de 

production dřélectricité au charbon du Danemark, Statoil ŕ la plus grande raffinerie de ce pays 

dřEurope du Nord, Gyproc Ŕ le fabricant de Placoplatre et dřautres matériaux de construction, de Novo 

Nordisk ŕ une société pharmaceutique, et de la ville de Kalundborg elle-même comme prestataire de 

services et fournisseur dřélectricité et dřeau (Chertow, 1997). La boucle fermée des eaux souterraines, 

des eaux de surface et des eaux usées, de la vapeur et de lřélectricité est complétée par des échanges 

de résidus entre les industries à lřintérieur de lřécoparc de Kalundborg (figure 2.1). Ce cycle permet 

dřéconomiser 25 % de la consommation dřeau, de fournir lřélectricité aux 5 000 foyers et dřéchanger 

dřenviron 2,9 millions de tonnes de matières résiduelles chaque année (Chertow, 1997). Ce modèle 

dřaffaires contribue à éradiquer la raréfaction des ressources naturelles tout en créant des avantages 

sociaux et économiques.      
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Figure 2.1 Symbiose industrielle Kalundborg (tiré de : Chertow, 1997) 

 

Ce concept est étudié de façon intensive depuis les années 1990, pourtant le monde scientifique 

nřarrive pas encore à une définition unanime. Les différentes conceptions de lřÉIT ont été associées 

tantôt aux PEI, au développement éco-industriel, aux sources de synergies régionales du réseau éco-

industriel et même à lřÉC (Ghali, Frayret et Robert, 2014). Le tableau 2.1 présente les principales 

définitions de lřÉIT recensées dans la littérature. 

 

Tableau 2.1 Définitions de l’écologie industrielle (inspiré de : Esseghaier, 2016) 

Sources et auteurs  Définitions de l’écologie industrielle (ÉI) 

Frosh et 
Gallopoulos (1989) 

Le modèle industriel traditionnel - dans lequel les processus individuels de 
fabrication utilisent des matières premières et génèrent des produits destinés 
à être vendus puis jetés ŕ devrait être transformé en un modèle plus intégré : 
un écosystème industriel. Dans un tel système, la consommation dřénergie est 
optimisée, la production de déchets est minimale et les effluents dřun 
processus servent de matière première pour un autre processus.  

Graedel (1996) 

Lřécologie industrielle est un nouveau concept dřensemble dans lequel les 
interactions entre les activités humaines et lřenvironnement sont 
systématiquement analysées. LřÉI cherche à optimiser les matériaux tout au 
long du cycle industriel : depuis la matière vierge, au produit fini et au déchet 
ultime.  

Vendette et Côté 
(2008) 

Lřécologie industrielle est un raffinement du concept de métabolisme 
industriel, cřest-à-dire que cette démarche offre une approche intégrée des 
concepts de la pensée « cycle de vie », mais appliquée à travers des 
partenariats interdisciplinaires. 
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Sources et auteurs  Définitions de l’écologie industrielle (ÉI) 

Organisation pour 
le Respect de 
lřEnvironnement 
dans lřEntreprise 
(Orée) (2009) 

Fondée sur une approche systémique, lřécologie industrielle sřinspire du 
fonctionnement des écosystèmes naturels pour recréer, à lřéchelle du système 
industriel, une organisation caractérisée par une gestion optimale des 
ressources et un fort taux de recyclage de la matière et de lřénergie. 

Brullot et al. 
(2014) 

Lřécologie industrielle vise à introduire une rupture avec la conception linéaire 
du fonctionnement actuel de la société industrielle en sřinspirant du caractère 
cyclique des écosystèmes naturels, de manière à limiter la pression quřelle 
exerce sur ces écosystèmes en matière dřexploitation des ressources et de 
rejets de polluants sur un territoire. 

Genie (2015) 
 

Lřécologie industrielle a pour objectif de faire évoluer le système économique, 
non durable dans sa forme actuelle, pour le rendre viable à long terme et 
compatible avec le fonctionnement normal des écosystèmes naturels. En 
pratique, il sřagit notamment dřutiliser les ressources de manière beaucoup 
plus efficace. La notion dřécologie industrielle étant très large, elle apparaît 
parfois sous différentes appellations, mais lřidée de base reste grosso modo la 
même. 

 

Cet essai applique lřÉIT qui ajoute lřélément territorial à lřapproche de lřécologie industrielle cherche à 

intégrer les principes éco-industriels dans un aménagement durable dřun territoire (Korhonen, 2004). 

En fait, lřÉIT assimile lřécologie industrielle comme un outil reliant le développement local et la 

durabilité. Les recherches pragmatiques de lřÉIT montrent sa pertinence dans les ZI (Centre de 

transfert technologique en écologie industrielle [CTTÉI], 2013; Orée, 2009). LřÉIT est définie par Brullot 

et autres (2014) comme un nouveau modèle dřaffaires qui oriente les activités industrielles vers une 

société cyclique respectueuse de la biosphère en optimisant lřutilisation des ressources sur un 

territoire. Cette conception exprime la promotion de lřimplantation de lřÉIT, elle contribue donc à 

accélérer la transition sociétale vers un fonctionnement cyclique.   

Cette approche écosystémique requiert lřintégration de quatre principes fondamentaux dans une 

démarche opérationnelle :  

- Boucler les flux de matières et dřénergie. Ce principe vise à allonger les cycles de vie des 

ressources et à mettre en place des infrastructures de reprise des matériaux dans le but de 

développer des réseaux éco-industriels dřutilisation des ressources et des résidus, de sorte que 

tout résidu devienne une ressource dans un écosystème industriel. 

- Étanchéifier les flux en usage. Ceci a pour objectif de réduire les pertes dissipatives, par la 

conception de nouveaux produits et de nouveaux services et dřéliminer de lřusage court des 

biens de consommation.   

- Décarboniser lřénergie en sřaffranchissant des carburants fossiles. Il est important de privilégier 

la production avec une diète énergétique moins riche en carbone fossile et dřutiliser des 
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technologies qui rendent la consommation dřhydrocarbures moins dommageable. Ce principe 

permet de minimiser les émissions massives en GES qui perturbent le climat. 

- Dématérialiser les produits et services au profit dřune amélioration de la durabilité et dřune 

prise en charge efficiente en fin de vie. Ce dernier aspect de la dématérialisation peut prendre 

une dimension plus large encore, car minimiser les flux totaux de matière et dřénergie est une 

façon de dématérialiser lřéconomie, dřobtenir plus de services avec une quantité moindre de 

matières et dřassurer des services équivalents. Le progrès technique permet de fabriquer des 

objets plus légers en substituant les matériaux sans réduire la durée de vie. (Erkman, 2004; 

Olivier, 2016)  

Pour matérialiser ces principes, lřEIT est opérationnellement interprétée comme la mise en commun 

volontaire de ressources par des industries dřun territoire, en vue de les économiser ou dřen améliorer 

la productivité par le partage dřinfrastructures, dřéquipements (réseaux de chaleur, outils ou espaces 

de production...), de services (gestion collective des déchets, plans de déplacements 

interentreprises...), de matières (le rebut de production de lřun peut être utilisé comme matière 

secondaire par un autre...) (figure 2.2). Dans un système circulaire, elle recourt en effet au principe de 

« 3R » (réduire, réutiliser, recycler) et peut appliquer des démarches dřécoconception, dřéconomie de 

la fonctionnalité ou de développement volontaire de filières locales. (Commissariat général au 

développement durable [CGDD], 2014)    

 

 

Figure 2.2 Processus globaux de l’ÉIT (tiré de : CGDD, 2014)  
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Dřaprès Chertow (2004), lřÉIT peut être appliquée à trois niveaux (figure 2.3). Au niveau de 

lřentreprise, cette méthode comprend la conception pour lřenvironnement, la prévention de la 

pollution, lřéco-efficacité et la comptabilité verte. Les exemples de ce type sont les SI à Kalundborg 

(Danemark), à Kwinana (Australie), à Guayamas (Porto Rico), à Campbell (États-Unis), à Shenzhen et à 

Ulsan (Chine), ainsi quřà Bécancour (Québec). Au niveau régional, elle comprend des études de flux des 

matériaux et dřénergie (métabolisme industriel), la dématérialisation et la décarbonisation. Parmi les 

réussites, il est à citer les régions éco-industrielles à savoir lřétat de Styrie (Autriche), la zone de 

développement économique de Tianjin Binai (Chine), le port de Rotterdam (Pays-Bas) (Chertow, 2004; 

Ghali et al., 2014; Gibbs et Deutz, 2007).  

 

 

Figure 2.3 Trois niveaux opérationnels de l’écologie industrielle (tiré de : Chertow, 2004, 2008) 

 

2.1.2 Fondements de l’ÉIT   

Les notions fondamentales de lřÉIT sont la SI, le métabolisme industriel et aussi lřÉC qui sont présentés 

ci-dessous.  

Symbiose industrielle  

La SI consiste principalement en échanges, entre plusieurs organisations, de résidus, dŘeaux usées, des 

flux dřénergie sur un territoire donné ou dans un parc industriel afin dřoptimiser lřutilisation des 

ressources (Chertow, 2000; Ghali et al., 2014). Chertow précise aussi que la SI est lřengagement des 

industries, traditionnellement séparées, dans une approche collective à lřavantage concurrentiel 

impliquant des échanges physiques de matériaux, dřénergie, dřeau et de produits. Les clés de la SI sont 
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la collaboration et les possibilités de synergies offertes par la proximité géographique (Chertow, 2004). 

La SI est reconnue comme le modèle de base de lřÉIT. Ce mode de fonctionnement industriel permet de 

boucler les flux de matières et dřénergie entre plusieurs acteurs en créant une nouvelle restructuration 

dřun parc industriel.     

Cette notion dicte lřéchange de flux de matières, dřénergie ou dřeau entre les acteurs économiques de 

sorte que les résidus ou les sous-produits des uns deviennent des ressources pour dřautres. Elle est 

dérivée de lřanalyse systémique, dřoù la dimension territoriale de lřécologie industrielle (Beaurain et 

Brullot, 2011). En pratique, un PEI réalisant les principes de lřÉIT est effectivement une SI, tout comme 

le cas du PEI de Kalundborg. Dřaprès Diemer (2016), une SI doit prendre en compte les trois possibilités 

dřéchanges de ressources qui sont la réutilisation des produits, le partage des infrastructures et la 

fourniture conjointe de services. Il sřagit dřune mise en œuvre dřun nouveau modèle économique de 

circularité qui optimise des ressources collectives associées aux échanges de sous-produits et partage 

certains services communs de gestion de lřenvironnement (Diemer, 2016).  

Métabolisme industriel  

Le cœur de la démarche de lřÉIT se trouve à lřétape dřanalyse du métabolisme industriel. Cette tâche 

vise à établir une comptabilité des flux et des stocks de matière et dřénergie, y compris des flux 

entrant, sortant ou circulant au sein du système industriel (Ayres, 1989; Buclet, 2013). Entre autres, cet 

inventaire mesure les pressions quantitatives et qualitatives des activités humaines et naturelles sur 

lřécosystème (Buclet, 2013). La figure 2.4 illustre le concept du métabolisme en décrivant le 

fonctionnement du métabolisme de la Bourgogne avec la circulation des différents flux de matières et 

dřénergie sur son territoire (Alterre Bourgogne, 2013). Le métabolisme permet ainsi de stimuler les 

synergies dřéchanges des flux et des stocks de matière et dřénergie disponibles des entreprises sur le 

territoire. En effet, selon Boons et Berends (2001), la nouvelle forme organisationnelle de 

développement industriel vise également à créer des relations Win-Win (gagnant-gagnant) entre des 

acteurs engagés dans la SI.   
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Figure 2.4 Métabolisme industriel de la Bourgogne (tiré de : Alterre Bourgogne, 2013) 

 

Lřétude du métabolisme utilise la méthodologie de lřanalyse de flux de matière (en anglais Material 

Flow Analysis - MFA). Cette démarche évalue les quantités de ressources extraites, transformées, 

consommées, stockées et finalement relâchées dans lřenvironnement (Service de lřobservation et des 

statistiques, 2014). Elle reflète les informations sur des flux traversant le système industriel comme 

énergies, plastiques, métaux, papiers cartons, matières alimentaires. Et puis, les indicateurs 

environnementaux sont calculés pour estimer les impacts des flux générés (Orée, 2008). Grâce à ce 

diagnostic technique, les solutions de la mise en place des synergies éco-industrielles entre les acteurs 

sont ensuite proposées afin de minimiser les pertes, de décarboniser les énergies et aussi de 

dématérialiser les produits et les services.  

Il sřagit également dřun outil de la prise de décisions relatives aux politiques dřurbanisation, 

dřindustrialisation, dřutilisation dřénergie, de lutte contre le changement climatique (Baynes et Müller, 

2016). Ces deux auteurs ont étudié le métabolisme du secteur dřaluminium. Dřici à 2050, 

lřaugmentation mondiale dřenviron trois milliards de citadins, dont la majorité peuple les PED, viendra 

perturber la consommation. Pour satisfaire les besoins en aluminium au même rythme que les pays 

développés, soit de 200 à 600 kg par personne, lřindustrie de lřaluminium serait en rupture de 

productivité. Ce scénario va à lřencontre de lřhéritage des infrastructures existantes, des engagements 

dřémissions de carbone pour limiter la hausse de la température mondiale à inférieur de 2 °C (Baynes 

et Müller, 2016). Les politiciens devraient prendre en considération des solutions de réemploi des 
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ressources, de substitution des matériaux, de recyclage ou bien de réalisation des boucles fermées 

dřacier ou dřaluminium.   

Un des outils de mesure des performances de la SI est lřanalyse de cycle de vie (ACV) (Diemer, 2016). 

Cet outil est soutenu par le PNUE et la Society of Environmental Toxicology and Chemistry (SETAC) suite 

au Sommet de Johannesburg (Tranchant et al., 2004). Cet outil évalue les impacts environnementaux 

dřun produit, dřun service ou dřun procédé en se basant sur un inventaire des flux de matière et 

dřénergie impliqués à chaque étape de sa vie, depuis lřextraction des ressources jusquřau traitement de 

sa fin de vie. Les logiciels dřACV comme SimaPro et Wizard, Umberto, facilitent les analyses, 

contiennent une base de données pour examiner les matières et des énergies dans différentes activités 

(bâtiment et construction, métallurgies, agriculture, etc.). Toutefois, lřACV ne peut pas déterminer les 

interactions possibles pour établir les échanges des flux entrants et sortants dřun processus ou dřun 

autre acteur voisin (Chertow et Lombardi, 2005).  

Économie circulaire 

Selon Buclet, lřÉIT se présente comme un moyen de passer dřune économie linéaire vers une ÉC avec le 

moindre gaspillage (Buclet, 2011). Cette dernière vise à réparer le modèle traditionnel connu par 

« extraire Ŕ fabriquer Ŕ consommer Ŕ jeter » en priorisant le principe de lřÉIT de bouclage des flux de 

matières pour diminuer la quantité de matériaux qui entrent dans une économie et la portion de 

déchets qui en sortent. Elle permet dřatténuer le découplage entre lřutilisation des ressources et la 

croissance du PIB tout en assurant la réduction des impacts environnementaux et lřaugmentation du 

bienêtre notamment en préservant ou développant lřemploi. Dřaprès le projet Genie.ch, une 

plateforme collaborative dédiée à la promotion et à la création de projets dřécologie industrielle, lřÉC 

« se focalise sur un autre principe de mise en œuvre de lřécologie industrielle : la réutilisation des flux 

de ressources. En sřinspirant du fonctionnement cyclique des écosystèmes naturels, elle vise à créer 

simultanément de la valeur économique, sociale et environnementale » (Geneva Network of Industrial 

Ecology [Genie], 2015). En effet, lřAgence de lřenvironnement et de la maîtrise de lřénergie (ADEME) 

indique lřÉIT comme un des sept axes dřactions (figure 2.5) de lřapproche circulaire de lřéconomie 

(Geldron, 2013).  

 



 

 

20 

 

  

 

Figure 2.5 Sept axes d’action de l’économie circulaire (tiré de : Geldron, 2013) 

 

Sřinspirant lřidéologie de lřADEME sur le concept de lřÉC, lřinstitut EDDEC la définit comme un 

« système de production, dřéchange et de consommation visant à optimiser lřutilisation des ressources 

à toutes les étapes du cycle de vie dřun bien ou dřun service tout en réduisant lřempreinte 

environnementale et en contribuant au bienêtre des individus et des collectivités » (Institut de 

l'environnement du développement durable et de l'économie circulaire [Institut EDDEC], 2015). LřÉC 

vise donc à maximiser les ressources exploitées et à diminuer lřempreinte écologique. Elle tient compte 

de différents composants et aussi de diverses stratégies comme la consommation responsable, la 

réparation, la réutilisation, le recyclage, lřéconomie de la fonctionnalité et évidemment lřÉIT.  

LřÉC est en pleine expansion dans les politiques internationales (Centre international de référence sur 

le cycle de vie des produits procédés et services [CIRAIG], 2015). Depuis les années 1990, cette 

approche holistique intéresse graduellement le monde des affaires pour promouvoir le DD et pour 

renforcer la compétitivité. La Fondation Ellen MacArthur est impliquée dans la facilitation de la 

transition vers cette nouvelle économie plus durable. Dřautres organismes participent activement à 

développer ce concept, tels que lřInstitut de lřéconomie circulaire en France et lřInstitut EDDEC au 

Québec. Sur le plan pratique, certains pays ont déjà adopté les différentes politiques et lois pour bâtir 

lřÉC comme les précurseurs Japon, Chine, Allemagne et Pays-Bas (Nicklaus et Rouquet, 2014). Jusquřà 

maintenant, la Chine est le seul pays qui a adopté en 2008 une loi-cadre sur lřÉC (CIRAIG, 2015; 

Nicklaus et Rouquet, 2014).  
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En effet, la transition accélérée vers ce paradigme économique permet dřobtenir des retombées 

économiques grâce à la réduction des dépenses, à la réduction des risques liés à lřapprovisionnement et 

à la volatilité des prix, les perspectives dřemplois, la réduction des externalités négatives, les bénéfices 

à long terme pour une économie plus résiliente (Ellen MacArthur Foundation, 2016). Les auteurs Bonet 

Fernandez Dominique et Petit Isabelle (2016) de lřInstitut de préparation à lřadministration et à la 

gestion (IPAG) ont également démontré les performances sociétales en référence aux indicateurs des 

cadres théoriques du Global Reporting Initiative (GRI), de lřImpact Reporting & Investment Standards 

(IRIS) et du Social Return on Investment (SROI). De manière générale, les retombées de lřÉC sont 

démontrées dans les indicateurs importants : réduction des consommations, réutilisation des ressources 

(eau, matériaux), recyclage des produits et utilisation de matériaux recyclés, gestion des déchets 

(Bonet Fernandez et Petit, 2016). Suite à la demande du Club de Rome, Anders Wijkman et Kristian 

Skånberg ont publié le rapport intitulé « lřÉC et ses bénéfices sociétaux » qui démontre les avantages 

importants du découplage pour la société. Sans doute, cet outil contribue à augmenter les efficacités 

énergétiques et matérielles et aussi la substitution des sources dřénergie fossiles par des énergies 

renouvelables. Surtout, les effets positifs sur lřemploi et les émissions de carbone sont en évidence 

(Wijkman et Skånberg, 2016). 

2.2 Contexte de politiques publiques de l’ÉIT    

Dans la perspective de bâtir lřÉC pour une société plus durable, la mise en œuvre de lřÉIT devrait être 

ouverte dřune façon plus large vers les politiques publiques. Effectivement, cette approche sřinscrit 

non seulement selon un discours technique, mais aussi dans une logique dřoptimisation systémique de 

lř« économie industrielle » (Diemer, 2016). Pourtant, il est nécessaire de démontrer de belles causes 

permettant aux décideurs politiques de sřinspirer pour accélérer la transition vers ce nouveau concept 

économique. Pour ce faire, la justification épistémologique et le changement de paradigme des 

politiques publiques concernant lřÉIT expliquent lřévolution de ce concept. 

En ce qui concerne la justification épistémologique de lřécologie industrielle, la mise en œuvre de 

lřécologie industrielle appelle le développement de technologies pour réduire, transformer, valoriser et 

réutiliser les résidus industriels (Allenby et Cooper, 1994; Erkman, 2004). Dřaprès John Ehrenfeld, du 

Massachusetts Institute of Technology (MIT), lřécologie industrielle comprend deux grandes catégories : 

une branche positiviste et scientifique ainsi quřune branche normative et prescriptive (Ehrenfeld, 

2000). Le positivisme aborde des questions dřamélioration de la production et de la consommation par 

lřintégration des flux de matière et dřénergie dans les décisions. Plus sophistiquée, la catégorie 

normative étudie lřÉIT comme une pure science de la nature ou science de la durabilité qui livre les 

faits aux décideurs politiques (Ehrenfeld, 2000). À lřopposition de lřunilatéralité du normativisme, 

Braden R. Allenby considère lřécologie industrielle comme « science objective » soutenue par deux 

idéologies, à savoir le « déterminisme industriel » et le « libéralisme traditionnel » dans une 

perspective multidisciplinaire (Allenby, 1997; Opoku et Keitsch, 2006). Lřobjectivation vise des faits 

https://www.globalreporting.org/
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physiques de science par exemple la prévention de la pollution. Le déterminisme technologique soulève 

lřinteraction entre un système industriel et les autres qui lřentourent. Cette notion sřattache 

étroitement au libéralisme économique par lřidée quřun développement technologique doit être au 

service de lřhomme pour satisfaire des besoins (Opoku et Keitsch, 2006). Ce courant positiviste est 

intégré dans la définition de lřécologie industrielle dans le livre blanc publié en 1995 par le Comité 

dřélectronique et dřenvironnement (EHS) à lřInstitut américain des ingénieurs en électricité et en 

électronique (IEEE) sur le développement durable et lřécologie industrielle.   

« Lřécologie industrielle est lřétude objective et multidisciplinaire des systèmes industriels 

et économiques et de leurs relations avec les écosystèmes essentiels. Elle comprend, entre 

autres, la recherche sur lřapprovisionnement et lřutilisation énergétiques, les matériaux 

nouveaux, les nouvelles technologies et les systèmes technologiques, les sciences 

fondamentales, lřéconomie, le droit, la gestion et les sciences sociales. Bien quřelle soit 

toujours au stade de développement, elle fournit la base scientifique théorique sur laquelle 

peuvent se fonder la compréhension et lřamélioration raisonnée des pratiques actuelles. En 

simplifiant, elle peut être vue comme la « science de la durabilité » (Allenby, 1997).    

Bref, lřécologie industrielle étudie donc « les relations entre lřhomme et la nature, resituant lřactivité 

humaine dans le contexte élargi de lřenvironnement biophysique dřoù nous tirons nos ressources et où 

nous rejetons nos déchets » (Opoku et Keitsch, 2006). Les décisions politiques étayées de ce paradigme 

dépendent de la perception des décideurs politiques, économiques. Le développement actuel présente 

des contradictions entre la technologie et lřéconomie. Ces contradictions limitent la mise en commun 

des sciences multidisciplinaires tout en priorisant la croissance économique sans tenir compte des 

bénéfices pour le bienêtre de la collectivité (Opoku et Keitsch, 2006). Pour certains, ce concept 

pourrait poser des questions dřun autre ordre, notamment de lřutopisme de certaines démarches de DD.         

Quant aux politiques publiques, le DD demande un changement holistique de paradigme du rationalisme 

vers la systémique. Selon Kenneth Arrow, cet économiste gagnant du prix Nobel en 1972 a proposé que 

la notion de rationalité vise la maximisation de profits des entreprises parce que, dans les limites des 

ressources, lřhomme cherche à obtenir un choix optimal (Arrow, 1990). Par contre, la pensée 

systémique à laquelle lřÉIT sřintéresse est plus complexe, puisquřelle comprend la complexité des 

problèmes biologiques, économiques et sociaux (Donnadieu, Durand, Neel, Nunez et Saint-Paul, 2003).  

Dřune part, le rationalisme propose une hypothèse de choix optimal dans la perspective dřanalyse 

économique. Lionel Robbins a énoncé que « lřéconomie est la science qui étudie le comportement humain 

en tant que relation entre les fins et les moyens rares à usages alternatifs » (Robbins et Krestovsky, 1947). 

La rareté économique oblige un choix rationnel dans la politique publique. Dans lřéconomie capitaliste, la 

rareté occupe, en effet, une place centrale. La production économique est prioritaire sans tenir compte 

dřune limite écologique. Par conséquent, un gaspillage inconscient des ressources rares persiste. 

Lřutilitarisme apporte des satisfactions des besoins matériels de lřhumain en préconisant le plus grand 
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bonheur pour le plus grand nombre. La concurrence et lřémulation entre les individus prennent alors de 

lřampleur pour tenter de maximiser les intérêts des individus (Latouche, 2001).  

Lřindustrialisation massive modifie intentionnellement les comportements de consommation négligeant 

la valorisation des déchets. Cette culture de consommation est fondée sur le « tout jetable » (Buclet, 

2013) de lřéconomie linéaire et sa poursuite formerait une « planète jetable » que Annie Leonard 

dénonce dans le livre et le dessin animé « Story of stuff » (Leonard, 2010; Leonard et Conrad, 2010). La 

planète est en péril par la crise écologique engendrée par la mondialisation. Selon Serge Latouche 

(2001), ce régime capitaliste pousse les pays du nord à manipuler la nature et les pays du Sud à épuiser 

les ressources non renouvelables. À titre dřexemple, lřIndonésie sřachemine vers des ressources 

minérales épuisées, des forêts coupées, des sols érodés, des nappes phréatiques polluées, la faune 

sauvage conduite à lřextinction voire à la disparition. La croissance annuelle du PIB de ce pays asiatique 

entre 1971 et 1984 devrait être ramenée de 7 % à 4 % si la perte la plus visible du capital naturel était 

prise en compte (Latouche, 2001; Repetto, Magrath, Wells, Beer et Rossini, 1989).  

Dřautre part, par lřidéologie systémique, les décideurs politiques sřorientent progressivement vers des 

choix anti utilitaristes (Latouche, 2001). La systémique permet de comprendre la complexité du monde 

actuel accentué par la mondialisation et la libéralisation commerciale (Figuière et al., 2014). Gérard 

Donnadieu, Daniel Durand, Danièle Neel, Emmanuel Nunez et Lionel Saint-Paul (2003) essaient de 

proposer une définition sur cette pensée.  

« [La systémique est une] nouvelle discipline qui regroupe les démarches théoriques, 

pratiques et méthodologiques, relatives à lřétude de ce qui est reconnu comme trop 

complexe pour pouvoir être abordé de façon réductionniste, et qui pose des problèmes de 

frontières, de relations internes et externes, de structure, de lois ou de propriétés 

émergentes caractérisant le système comme tel, ou des problèmes de mode dřobservation, 

de représentation, de modélisation ou de simulation dřune totalité complexe ». (Donnadieu 

et al., 2003)  

Selon les principes de lřÉIT, pour réparer les défauts de gaspillage, il est indispensable de tenter 

dřinclure la nature et lřenvironnement dans la « rationalité économique » par lřentremise de la prise en 

compte de lřépuisement des ressources et des pollutions (Latouche, 2001). Dans ce sens, lřÉIT offre des 

mesures de bouclage les flux de matières pour éradiquer la raréfaction engendrée par le 

fonctionnement de la société linéaire. Cette approche a pour objectif de faire évoluer le système 

économique, non durable dans sa forme actuelle, pour le rendre viable à long terme et compatible avec 

le fonctionnement normal des écosystèmes naturels. Dřaprès Christophe Beaurain et Sabrina Brullot, le 

déploiement des SI nřest pas raisonné seulement par la rationalité économique, mais aussi 

environnementale (Beaurain et Brullot, 2011). La nature locale serait plus tolérée par la consommation 

respectueuse de ressources locales, la prise en compte des contraintes environnementales locales et la 

coopération entre acteurs. 
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2.3 Perspectives de déploiement de l’ÉIT dans les pays asiatiques en développement 

Les raisonnements précédents identifient lřÉIT comme un outil souhaitable pour une transition 

mondiale vers lřÉC. Pour promouvoir le paradigme circulaire dans les pays du Sud, les politiques de DD 

doivent y être prises en compte comme une base incontournable. Cette section présente les 

perspectives de la transférabilité de lřÉIT dans les PAD. Tout dřabord, les états des lieux de la mise en 

œuvre des concepts de DD dans ces pays sont décrits. Ensuite sont abordées les forces, faiblesses, 

opportunités et menaces (FFOM) à la mise en œuvre de lřÉIT dans les pays moins avancés.   

2.3.1 ÉIT et principaux concepts de développement durable des PAD 

LřÉC soutenue par lřÉIT reste encore une notion très récente dans les PAD. Pour cheminer vers le DD, 

les décideurs politiques, les responsables des secteurs privés, les individus sont engagés dans des 

démarches durables reconnues comme la responsabilité sociale des organisations (RSO), lřAgenda 21 

local (A21L) ou bien The Natural Step (TNS). Ces démarches peuvent être perçues comme la base dřune 

transition écologique plus élevée de la société industrielle. De plus, les indicateurs de ces derniers sont 

applicables à la mesure de la pérennité et de lřefficience de lřÉIT, donc permettent dřévaluer la 

performance des SI. Cette section décrit les interactions de lřÉIT par rapport à ces concepts et lřétat 

des lieux réalisés dans les PAD.    

Responsabilité sociale des organisations 

LřÉIT est un concept émergent dans les recherches scientifiques et empiriques de stratégies de DD. 

Pour un véritable succès de sa mise en œuvre, cet outil doit être lié à la stratégie dřaffaires et à la 

prise de décision dans les entreprises, donc la philosophie de la responsabilité sociale (Korhonen, 2004). 

La responsabilité sociale est définie à la norme ISO 26 000 comme : 

 « la responsabilité dřune organisation vis-à-vis des impacts de ses décisions et activités 

sur la société et sur lřenvironnement par un comportement transparent et éthique qui 

contribue au développement durable, à la santé et au bienêtre de la société, prend en 

compte les attentes des parties prenantes, respecte les lois en vigueur et est en accord 

avec les normes internationales de comportement, qui est intégré dans lřensemble de 

lřorganisation et mis en œuvre dans ses relations » (Organisation internationale de 

normalisation [ISO], 2010)  

Cette approche suppose que les interactions vertueuses entre les parties prenantes conduiront 

naturellement vers le bien commun (Figuière et al., 2014). Sa volonté est dřenglober à la fois des 

principes éthiques et des principes de DD dans les lignes directrices de lřISO 26 000 (annexe 1). 

LřÉIT sřintéresse aux problématiques liées à lřenvironnement (optimalisation des ressources), sociétales 

(nouveaux modes de production, de consommation, de relations clients-fournisseurs et sous-traitants) 

et sociales (place de lřéconomie sociale et solidaire). Cette proposition contribue positivement à 
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concrétiser la démarche de la RSO (Commissariat général au développement durable [CGDD], 2014). 

Particulièrement, la coopération dans la mise en place de la SI est un aspect important garant dřun DD 

du territoire concerné par la démarche. En redéfinissant lřorganisation industrielle, lřÉIT implique une 

vision plus générale du système et une recherche de gains pour lřensemble de la collectivité, bien au-

delà de la recherche de gains individuels à chaque entreprise (Chertow et Lombardi, 2005). Le dialogue 

avec les parties prenantes est fondamental en matière de responsabilité sociale. Cette notion est aussi 

une référence de bonnes pratiques pour faciliter le déploiement efficace dřune société circulaire 

(Adoue, Beulque, Carré et Couteau, 2014). Ce principe gagnant-gagnant des parties prenantes favorise 

également lřimplantation des SI parmi les entreprises selon la classification de Chertow (2004).  

Pourtant, à cause des différences culturelles, les perceptions de la RSO sont incohérentes entre les 

continents américains, européens, asiatiques (Capron, 2009; Commenne, 2006). Ce concept sřavère peu 

ancré dans les réalités des pays pauvres, donc, certaines barrières sont évoquées comme le problème 

de chômage, les risques liés à lřintégrisme religieux, la corruption et la faible redevabilité de lřÉtat, la 

faiblesse de services sociaux de base (Figuière et al., 2014).  

En Asie, la RSO est perçue de manière plus globale alors que la norme ISO 26 000 sřest déployée durant 

les années 1990 avec lřarrivée des multinationales occidentales. Nonobstant cela, dans la culture 

asiatique, les entreprises ont tendance à se lier étroitement à la communauté dans les structures 

sociales. En Inde, par exemple, le système de caste des hindous explique les engagements des 

entreprises à un certain nombre de causes sociales. Les hommes dřaffaires philanthropes contribuent 

financièrement aux activités des établissements scolaires, des hôpitaux et des institutions religieuses 

de ce pays. Parallèlement, les initiatives occidentales sont appliquées dans certains pays par 

lřadaptation aux normes mondiales comme le pacte mondial (Global Compact), les conventions de 

lřOrganisation internationale du travail à lřintention des entreprises multinationales, le Global 

Reporting Initiative (GRI), les normes SA 8000 (Social Accountability International) ou bien les normes 

de la famille ISO 14000 (Commenne, 2006). Cřest le cas au Japon, le premier pays asiatique à introduire 

plusieurs programmes de recyclage dans ses mécanismes économiques tels que le projet de ville 

écologique, la gestion des produits et la responsabilité sociale des entreprises (Chiu et Yong, 2004).         

Agenda 21 local : concept radical de l’ÉIT  

À lřéchelle locale ou régionale, les analyses dřÉIT de la prévention et de la minimisation des matières 

résiduelles permettent de mettre en place les principes de DD des quartiers, des villes, des régions 

selon lřAgenda 21 local  (A21L) (Buclet, 2013; Chertow, 2004; Korhonen, 2004). LřA21L a pris naissance 

en 1992 dans le cadre de la Conférence des Nations Unies sur lřEnvironnement et le développement 

(CNUED) à Rio De Janeiro pour le Sommet de la Terre. Le chapitre 28 de lřAgenda 21 avance que les 

collectivités, à lřéchelle globale, adopteront un A21L. Il sřagit dřun outil opérationnel pour guider les 

décisions, à court, moyen ou long terme, et pour faciliter une gestion intégrée du territoire. LřA21L est 

un outil de planification du DD à lřéchelle des collectivités territoriales. Il propose une vision commune 
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et mobilisatrice du territoire, stimulant la participation citoyenne (Gagnon, 2007). Hilde N. Opoku, une 

professeure de la Norwegian University of Science Ann Technology (NTNU) en Norvège, a appuyé lřÉIT 

dans la mise en place du cadre politique de lřA21L par lřentremise du concept de lřÉIT en proposant une 

étude pragmatique sur la troisième grande ville Trondheim (Opoku, 2004).  

Cřest  aussi le cas au Québec avec les principes dřÉIT mis en place dans la revitalisation de la ville de 

Sorel-Tracy en collaboration avec le Technocentre en écologie industrielle (Arsenault, 2010). Les 

mesures politiques incitatives à lřéchelle locale sont impliquées en Suisse. Le projet Ecosite a été mené 

sur le Canton de Genève en appliquant une loi en 2002 fixant les orientations relatives à la mise en 

œuvre de lřA21L dont lřarticle 12 détermine le recours aux pratiques relevant des principes de 

lřécologie industrielle (Beaurain et Brullot, 2011). Effectivement, lřA21L nřaborde pas des aspects 

techniques, par exemple ceux sur la GMR. Tandis que lř« approche proximiste » de lřÉIT (Beaurain et 

Brullot, 2011) accompagnée de lřanalyse des flux locaux des matières et dřénergie permet de parvenir à 

un métabolisme territorial pour trier à la source, créer des opportunités dřaffaires dřéchanges des sous-

produits.        

Les PED se caractérisent dřun rythme rapide de lřurbanisation et lřaccélération du développement des 

infrastructures, lřA21L et ses pratiques de DD sont nécessaires pour mettre en œuvre une construction 

durable en vue dřatteindre les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) et le Plan 

dřapplication de Johannesburg. La responsabilité sociale et écologique doit être prise en compte pour 

soulever les défis systémiques confrontés par ces pays tels que le taux rapide dřurbanisation, la 

pauvreté profonde, les inégalités sociales, les faibles niveaux de compétence, lřinefficacité 

institutionnelle, la mauvaise gouvernance et un système incertain dřéconomie et de protection 

environnementale. (Du Plessis, 2007)  

Les expériences dřaménagement territorial durable par lřapplication de lřÉIT des pays asiatiques 

réfèrent à la Chine. De 2001 à 2005, la stratégie nationale a donné lieu au lancement de 15 sites 

expérimentaux, dont neuf à lřéchelle locale et deux à lřéchelle nationale (Fang, Cote et Qin, 2007) 

(annexe 2). Depuis 2008, la Chine a adopté une loi fixant les modalités de déploiement et de promotion 

de lřécologie industrielle. Pourtant, pour son application, il manque encore des réflexions locales, par 

exemple, élaborer des politiques dřurbanisme comme des plans locaux dřurbanisme. Ces initiatives 

locales faciliteraient, ou tout du moins, ne freineraient pas la mise en œuvre des zones éco-

industrielles (Beaurain et Brullot, 2011). Dřaprès Yiping Fanga, Raymond P. Côté et Rong Qin, chaque 

projet expérimental relève des problèmes différents. Les orientations déterminées dans lřAgenda 21 

sont insuffisantes pour assurer sa mise en œuvre, mais lřintégration de lřÉC doit être prise en compte 

comme une accompagnatrice pour implanter le DD sur un territoire (Fang et al., 2007).   
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The Natural Step 

John Ehrenfeld (2004) a identifié sa métaphore écologique assimilée aux principes de The Natural Step 

(TNS). Le paradigme de lřécologie industrielle se rattache à la base écologique puisque, dans la même 

logique systémique, la normativité fondamentale de TNS vise à une société durable qui exige la 

prévention de lřaccumulation des substances naturelles et anthropiques rejetées dans la biosphère 

(Ehrenfeld, 2004). Cette réclamation de similarité entre lřÉIT et TNS est aussi étudiée par plusieurs 

autres auteurs comme Hawken (1993) et Lowe, Warren et Moran (1997). Dans une perspective pour 

maximiser les bénéfices dřune vision de convivialité, Molly Scott Cato dans son livre « Green 

Economics : an introduction to theory, policy and practice », a assimilé lřÉIT à un modèle dřaffaires 

compatible avec la nature en utilisant un désign intelligent pour créer les systèmes qui préviennent les 

impacts négatifs à lřenvironnement tout en accroissant les bénéfices économiques. Ce modèle se basant 

sur le métabolisme de la nature, qui permet de soutenir une croissance de faible teneur en carbone, 

correspond aux principes de TNS (Cato, 2009). LřÉIT et TNS possèdent donc des similitudes afin 

dřactiver le système écologique pour accroître lřéconomie et les bénéfices sociaux.  

Lřapproche TNS constitue une démarche de DD basée sur une pensée systémique. Elle apporte la 

définition scientifique dřune société durable. Les quatre principes ou conditions de durabilité de ce 

concept soutenable doivent être respectés simultanément :  

« Dans une société durable, la nature nřest pas soumise à une augmentation systématique…  

… de la concentration des substances extraites de la croûte terrestre  

… de la concentration des substances produites par la société  

… de sa dégradation par des moyens physiques, et dans cette société…  

… les hommes ne sont pas soumis à des conditions qui diminuent systématiquement leur 

capacité à pouvoir subvenir à leurs besoins. » (The Natural Step, s. d).  

Au-delà des conditions mentionnées, lřapproche TNS se distingue des approches de planification 

traditionnelles à plusieurs niveaux, soit en considérant les causes des problèmes plutôt que leurs effets 

environnementaux, en effectuant une planification proactive plutôt que réactive et en offrant de la 

flexibilité à long terme contre de la profitabilité à court terme (Blewitt, 2014; Caron, 2010). Pour ce 

faire, TNS utilise le principe du Backcasting, cřest-à-dire quřon part des conditions futures souhaitées 

pour ensuite réfléchir aux actions à mettre en œuvre pour les atteindre (The Natural Step, 2012). À ce 

stade, lřÉIT contribue à déterminer lřobjectif, la vision et le désir dřune société à construire en 

intégrant lřanalyse de lřétat des lieux des ressources et les risques de la gestion des déchets, soit 

lřanalyse des flux de matière et dřénergie du territoire ou dřune entreprise. Cette analyse apporte les 

connaissances sur la thermodynamique, la production primaire, la photosynthèse, les cycles 

biogéochimiques et la nécessité biologique pour lřhoméostasie dans les systèmes naturels pour 

déterminer la vision dřun écosystème futur (Korhonen, 2004; Robèrt, 2000).   
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Le concept TNS gagne de plus en plus de pratiquants de DD par la performance de son système de 

gestion environnementale. Les grandes entreprises comme IKEA, Scandic Hotels, Interface et Collins 

Pine sont de bons exemples du mouvement durable qui appliquent ce modèle dřaffaire de « capitalisme 

naturel » (Nattrass et Altomare, 2013). Les décideurs de politiques peuvent sřen servir pour formuler 

les visions de DD sur un territoire provincial ou national (Caron, 2010). La réussite de la mise en œuvre 

de lřapproche TNS réside dans la bonne compréhension de la loi de la nature, la bonne sensibilisation 

des parties prenantes. Elle est propice pour les entreprises multinationales ou les agents de 

développement des pays du Nord. Par contre, dans les PED, lřétat des systèmes éducatifs limite 

lřimplantation du concept TNS.  

2.3.2 Analyses des forces, faiblesses, opportunités, menaces de la mise en œuvre de l’ÉIT 

Dans les PAD, ce nouveau paradigme est propice pour mettre en valeur les sous-produits dans le secteur 

industriel. Effectivement, les initiatives dřanalyse des flux de matériel et dřénergie dans des PEI sont 

ainsi amplifiées dans les différents pays asiatiques, comme le réseau Naroda en Inde avec lřéchange des 

sous-produits, le projet PRIME aux Philippines, le projet en Chine du Programme des Nations Unies en 

environnement (PNUE) et le projet au Sri Lanka en partenariat avec la Banque asiatique de 

développement (Chiu et Yong, 2004; Eckelman et Chertow, 2013). La mise en œuvre de lřÉIT dans ces 

pays est tributaire des forces, faiblesses, opportunités, menaces (FFOM) propres à ces pays. Lřéconomie 

des PAD joue le rôle le plus important parmi celles des PED. Elle connaissait sa croissance la plus rapide 

durant ces deux dernières décennies. Comme pour toute croissance économique, les PAD mettent 

lřaccent sur lřindustrialisation locale et attirent les investissements étrangers, mais en négligeant la 

durabilité de développement (Chiu et Yong, 2004). Ces deux auteurs ont analysé les forces, les 

faiblesses, les opportunités et les menaces. Le tableau 2.2 présente la potentialité de lřÉIT à ce milieu.  

 

Tableau 2.2 Analyse des forces, faiblesses, opportunités et menaces des PAD (inspiré de : Chiu et 

Yong, 2004; Shenoy, 2016)  

Forces 

Croissance économique : La plupart des pays en développement ont enregistré une croissance rapide avec 
dřénormes investissements directs étrangers. Cette situation apporte des opportunités financières pour réaliser 
les activités de recherche en écologie industrielle et la mise en œuvre de la politique et de lřinnovation 
industrielle. 

Ressources humaines : La plupart des pays en développement ont des densités de population élevées et une 
démographie soulignant les populations de jeunes. 

Recherche et éducation : Dans certains pays, la recherche et lřéducation universitaires ont été exposées au 
concept de lřécologie industrielle. Il sřagit dřune étape idéale pour la mise en place des centres de recherche 
en la matière. 

Sensibilisation : Les populations sont conscientes de la durabilité et cherchent des méthodes et des moyens 
pour mettre en œuvre des solutions. Cette prise de conscience est présente dans les entreprises, les citoyens et 
le gouvernement. 

Rôle du gouvernement : Certains gouvernements ont manifesté leur intérêt pour lřécologie industrielle et ont 
mis en œuvre des politiques de base, par exemple la Chine. Les coopérations internationale et régionale 
peuvent conduire à la croissance des SI dans certains pays via lřAssociation sud-asiatique de coopération 
régionale (ASACR), les pays membres du Commonwealth, etc. 
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Faiblesses 

Modèles spécifiques pour comprendre les flux des ressources et leurs interactions : Les modèles et des 
données de base de lřécologie industrielle, comme les modèles avec les groupes économiques dans les pays en 
développement, doivent être mis au point particulièrement dans les secteurs informels et non structurés. Les 
mesures spécifiques et les indicateurs adaptés aux pays en développement doivent être identifiés, surtout les 
inventaires de cycle de vie restent un élément qui fait défaut dans ces pays. 

Faibles ressources financières : la recherche et développement sur lřÉIT est restreinte à cause de manque de 
moyens financiers. 

Pénurie des programmes de formation : Il existe un nombre très limité de programmes spécialisés en écologie 
industrielle dans les pays en développement. La Chine en possède certains. 

Transparence insuffisante du rôle des organismes gouvernementaux : Dans plusieurs pays en développement 
subsiste un manque de précision sur les rôles des organismes de gestion des ressources. Dans de nombreux cas, 
il existe des lacunes dans la gouvernance, un chevauchement des responsabilités des institutions publiques et un 
manque dřune approche intégrée et collaborative de gestion des ressources. 

Données insuffisantes : Les données nécessaires pour la prise des décisions politiques sont insuffisantes et 
parfois peu fiables. 

Manque des technologies vertes : Lřaccès aux innovations et lřaccès aux technologies industrielles vertes et 
propres sont insuffisants. 

Renforcement insuffisant : Le renforcement des politiques durables et de la gestion des ressources est 
déficient. 

Opportunités 

Redéfinition du développement durable : Avoir des opportunités de redéfinir leur paradigme et les politiques 
de développement afin de maximiser le bienêtre social tout en limitant les impacts environnementaux du 
développement axés sur la consommation. 

Collaboration régionale : Plusieurs institutions internationales résultent de coopération entre des partenaires 
dans les pays en développement pour étudier leurs systèmes utilisant des concepts et des outils dřÉIT. 

Modèles et outils : Le développement de nouveaux modèles et outils contribue au développement de nouveaux 
modèles et outils propres à lřÉIT 

Coopération internationale : Plusieurs pays en développement ont coopéré avec les autres développés pour 
faire avancer les négociations sur les accords internationaux tels que ceux concernant le changement 
climatique. Ils peuvent profiter des collaborations politiques pour échanger sur les politiques et stratégies de la 
mise en œuvre de lřÉIT. 

Menaces 

Priorisation de la croissance économique basée sur l’industrialisation rapide : Lřaccent est mis sur 
lřindustrialisation et la croissance économique plutôt sur lřamélioration du bienêtre social. Cette réalité a 
profondément endommagé la santé écologique des pays en développement. 

Sensibilisation inadéquate : La sensibilisation inadéquate de lřécologie industrielle, surtout dans la 
formulation des politiques de la gouvernance et du domaine public. 

Données insuffisantes : Il manque des données aux échelles micro et macro pour éclairer les politiques sur la 
gestion durable des ressources. 

Concentration sur la décontamination : Manque des politiques et des outils de lřÉIT pour mener la transition 
vers le développement durable. LřÉIT peut être utilisée comme une technique de réparation pour remédier à la 
pollution causée par la mauvaise gestion des ressources et lřinsuffisance des politiques environnementales. 

Politiques obsolètes : Les politiques peuvent empêchent la mise en œuvre de lřÉIT. Par exemple, « Politique 
de Zéro de décharge » en Inde interdit de fonctionner en cascade de lřeau parmi les industries. Dans certains 
pays, les lois prohibent la formation de réseaux dřéchange de matières et des SI. 

Externalités élevées de l’industrialisation : Dans plusieurs pays, les externalités liées aux industries sont 
énormes comme les conditions de travail adéquates, la protection de lřenvironnement et les avantages sociaux 
pour les communautés touchées ne sont pas inclus dans le coût de production. 

 

Une solution globale et écologique apportant des opportunités de développement de lřÉIT reste encore 

très primitive dans certains pays comme en Chine ou en Inde. Les PAD recherchent lřindustrialisation 

rapide pour réaliser la croissance économique. Cette dernière présente des opportunités, mais aussi des 
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externalités environnementales et sociales peu intéressantes. Pour la réussite de la mise en œuvre de 

lřÉIT, le changement radical des politiques et des outils de déploiement de lřÉIT est incontournable. Les 

PAD devraient également prendre en considération plus de 30 ans dřexpérience dans les pays 

industrialisés. Par exemple, la pensée de cycle de vie est performante pour les pays européens dans 

leurs législations et leurs conceptions intelligentes des infrastructures (Shenoy, 2016). La coopération 

régionale est aussi une étape clé afin dřéchanger sur les expériences et la construction des bases de 

données de lřACV. Ces contenus expérimentés doivent être étudiés pour faciliter lřimplantation de 

cette approche dans les PED. Il faut donc prendre en considération des FFOM pour cibler les forces et 

les opportunités tout en soulevant les défis et les menaces qui limitent une nouvelle génération de 

développements.    
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3. FAISABILITÉ DE LA MISE EN ŒUVRE DE L’ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE AU VIÊT NAM    

LřÉIT permet la coexistence de la rentabilité économique et du DD, puisque cet outil intègre les 

principes de DD (chapitre 2). La prise en compte des FFOM des auteurs Chiu et Yong (2004) est 

nécessaire lors de lřimplantation de lřÉIT dans les PAD. Cependant, les démarches doivent être 

appropriées à chaque territoire ou pays, car chacun possède des caractéristiques institutionnelles, 

financières, naturelles, géographiques et aussi culturelles. Ce chapitre cherche donc à explorer les 

enjeux de lřimplantation de lřÉIT au Viêt Nam. Tout dřabord, la mise en contexte de lřindustrialisation 

du Viêt Nam est abordée. Ensuite, les réalisations en matière de DD sont examinées. Enfin, les barrières 

de la mise en œuvre de lřÉIT au Viêt Nam sont analysées.           

3.1 Industrialisation au Viêt Nam   

La mise en contexte de lřindustrialisation est décrite tout dřabord à travers le portrait des politiques et 

législations relatives au DD du Viêt Nam. La priorisation de création des zones industrielles (ZI) et les 

risques environnementaux causés par les activités industrielles sont ensuite abordés.     

3.1.1 Développement industriel au Viêt Nam     

Le Viêt Nam est un PED situé en Asie du Sud-Est. Ce pays occupe la superficie modeste de 332 689 km2 

soit un cinquième du territoire québécois (Institut de la statistique du Québec, 2014, 21 mars). Par 

contre, sa démographie se classe au 14e rang mondial avec une population estimée en 2013 dřenviron 90 

millions dřhabitants (Banque mondiale, 2016) soit 11 fois supérieure à celle du Québec (Statistique 

Canada, 2015, 29 septembre). Le Viêt Nam a fait une transition remarquable depuis la mise en œuvre 

de la politique de renouveau doi moi en 1986. En suivant lřexpérience de lřinsertion internationale de 

la Chine, le Viêt Nam priorise deux piliers dans sa stratégie de développement : lřaccueil 

dřinvestissements directs étrangers (IDE) et la promotion des exportations (Michel, 2015, 11 mars).  

Cette réforme a permis à ce pays peuplé et pauvre de devenir un pays à revenu intermédiaire et de 

passer dřune économie planifiée à une économie axée sur le marché en tenant compte de lřintégration 

mondiale. La réussite économique sřexplique essentiellement par son virage vers lřéconomie de marché 

qui permet dřintégrer plus largement et profondément le mouvement de mondialisation économique. 

Lřintégration économique du Viêt Nam à lřéchelle mondiale est intensifiée par son adhésion à des 

organisations régionales et internationales (annexe 3) comme lřAssociation des nations de lřAsie du Sud-

Est (ASEAN), lřOrganisation de coopération économique Asie-Pacifique (APEC) et lřOrganisation 

mondiale du commerce (OMC) (Abbott, Bentzen et Tarp, 2009; Lim, 2014).  
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Tableau 3.1 Indicateurs de développement socioéconomique du Viêt Nam entre 1990 et 2013 (tiré 

de : Banque mondiale, 2016) 

Indicateurs 1990 1995 2000 2005 2010 2013 

Population (millions) 66,017 71,996 77,631 82,392 86,933 89,76 

Accès aux services sanitaires 
améliorés (% total pop.) 

36 45 53 61 70 75 

PIB ( milliards de $) 6,472 20,736 33,64 57,633 115,932 171,222 

Valeur ajoutée industrielle (% de PIB) 23 29 34 38 32 33 

Investissement direct étranger, 
entrées nettes (millions de $) 

180 1 780 1 298 1 954 8 000 8 900 

 

Le tableau 3.1 décrit le développement socioéconomique du Viêt Nam depuis la réforme économique. 

Ce pays asiatique peuplé est reconnu comme lřune des économies les plus dynamiques du monde au 

cours de la dernière décennie. En dépit des récessions économiques causées par lřeffondrement du bloc 

soviétique et des crises financières régionales et mondiales durant les trois dernières décennies, le Viêt 

Nam a miraculeusement traversé ces écueils. Son PIB sřélève à 171 222 milliards de $ en 2013 soit un 

taux moyen de croissance de 6,78 % par an depuis 1990 (Banque mondiale, 2016).  

En fait, comme lřIDE est une des forces motrices pour accroître lřéconomie. Les flux dřIDE en 2010 ont 

quadruplé par rapport à 2005. Ce résultat sřexplique par lřentrée du Viêt Nam à lřOrganisation 

mondiale du commerce (OMC) en 2007. Cette intégration mondiale lui permet dřattirer davantage lřIDE 

par la privatisation des secteurs économiques nationaux (Vu, 2014). Les investisseurs étrangers sont 

courtisés par les incitatifs fiscaux, la main-dřœuvre à bon marché et la position géographique dřun long 

littoral équipé dřune infrastructure portuaire de plus en plus moderne et sophistiquée. 

Lřindustrialisation a enregistré une croissance rapide avec un taux moyen de 8,3 % par an durant la 

période entre 1986 et 2012 (figure 3.1) (Vu, 2014) et la valeur ajoutée industrielle a apporté une part 

de 33 % au PIB (Banque mondiale, 2016). Ainsi, plus de la moitié des entreprises américaines du 

Fortune 100 sont déjà en exploitation au Viêt Nam. Les secteurs offrant les possibilités dřinvestissement 

les plus importantes incluent les technologies de lřinformation et de la communication (TIC), 

lřexploitation minière, le tourisme, la production manufacturière, lřéducation et lřinfrastructure 

incluant lřénergie (Information Handling Services [IHS] Global, 2016).   
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Figure 3.1 Taux moyens de croissance industrielle au Viêt Nam depuis le doi moi (en %) (tiré de : 

Vu, 2014) 

 

3.1.2 Priorisation de développement des zones industrielles et économiques au Viêt Nam 

Lřindustrialisation est accentuée par la création de nombreuses ZI afin de rehausser la performance 

industrielle. Actuellement, le Viêt Nam possède 299 ZI réparties dans les 63 provinces et 16 zones 

économiques situées dans les territoires côtiers (annexe 4) (Chau, 2016, 16 mai). La plupart des ZI 

sřimplantent au Sud près de Hô Chi Minh-Ville et au Nord dans le delta du fleuve Rouge près de la 

capitale Hanoï.  

Dřici 2020, 200 autres ZI seront construites. Ces zones industrielles et économiques visent à attirer 

davantage des IDE. Au cours des neuf premiers mois de 2015, les capitaux étrangers y ont versé près de 

8,72 milliards de $, en hausse de 12 % par rapport à la même période en 2014. Cela représente 85 % du 

total des IDE dans le domaine des industries de fabrication et de transformation (Industrial zone, 2015, 

1er octobre). Les retombées obtenues sont aussi très encourageantes, puisque lřinvestissement 

étranger apporte des bénéfices significatifs non seulement à la croissance économique, mais aussi dans 

les expériences de gestion industrielle, lřaccès aux nouvelles technologies et la création des emplois. 

(Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et Ministère du plan et de 

l'investissement du Viêt Nam [ONUDI et MPIV], 2012) 

Depuis son adhésion à lřOMC en 2007, lřIDE a orienté lřindustrialisation du Viêt Nam vers le secteur 

manufacturier et la priorisation des exportations. Il sřagit dřun changement structurel pour le pays. 
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Durant la dernière décennie, le Viêt Nam a enregistré une croissance impressionnante des exportations 

manufacturières en passant de 6,7 milliards de $ en 2000 à plus de 36 milliards de $ en 2009 (ONUDI et 

MPIV, 2011). Dřaprès lřIHS Global, un organisme américain dřétudes économiques, en 2015, lřindustrie 

manufacturière vietnamienne a obtenu une croissance annuelle record de 9,9 % (IHS Global, 2016). Les 

secteurs importants sont lřexploitation des ressources naturelles comme les pêcheries, les industries 

légères de confection des chaussures et des vêtements ainsi que la production dřappareils 

électroniques. Les perspectives à moyen et à long terme annoncent lřamélioration continue de la 

compétitivité industrielle du Viêt Nam (IHS Global, 2016). Selon Hoang Trung Hai, le vice-premier 

ministre du Viêt Nam, le potentiel dřinvestissements sera favorisé par la mise en œuvre de lřAccord de 

partenariat transpacifique (PTP) entériné en février 2016. Par conséquent, la consolidation des 

politiques et des lois est la tâche primordiale pour maximiser la performance des parcs industriels 

(Phuong, 2015, 10 novembre).   

Les ZI jouent un rôle important dans la réforme économique du Viêt Nam. Pourtant, lřindustrialisation 

rapide expose le Viêt Nam aux risques dřun développement non durable par les problèmes 

environnementaux et les changements climatiques (Lacour et Simon, 2012). Effectivement, dans son 

rapport Agenda 21 national rendu public en 2011, le Ministère du Plan et de lřInvestissement du Viêt 

Nam (MPIV) indique cinq grandes questions parmi lesquelles figure lřaugmentation de la pollution dans 

les trois bassins du fleuve Cau, des fleuves Nhue et Day et du fleuve Dong Nai. La pollution est de plus 

en plus remarquée dans les villes, les parcs industriels et les villages dřartisanat. La sécurité 

environnementale est menacée, notamment la pollution des cours dřeau par des organismes étrangers 

et la destruction des écosystèmes par les rejets de lřexploitation minérale. À cela sřajoutent une 

gestion inadéquate de lřenvironnement et aussi une préoccupation déficiente de la communauté aux 

problématiques de la santé publique qui alourdissent les incidences négatives de lřenvironnement. Ces 

impacts peuvent causer les effets négatifs dans la production agricole, le développement économique 

et la protection des écosystèmes (MPIV, 2012). Le Viêt Nam doit mobiliser ses efforts pour mettre en 

œuvre des moyens appropriés de DD dans la gestion des ZI afin de parvenir à une industrie verte dřici 

2035 (Gouvernement du Viêt Nam, s. d.).    

3.1.3 Risques environnementaux des zones industrielles 

 La gestion des matières résiduelles 

Les déchets solides sont de plus en plus générés en grande quantité à cause de lřindustrialisation rapide 

du Viêt Nam. La production des déchets industriels représente 17 % de la totalité des déchets solides 

(Waste Management and Environment Improvement Department et Vietnam Environment 

Administration, 2013, 18 - 20 mars). Le volume des déchets montre une tendance constamment en 

hausse, pourtant le système de gestion des déchets connaît encore des limites. Par exemple, lřapproche 

de réduction à la source, réemploi et recyclage (3R) nřest pas mise en place dans tout le pays. Elle est 

en phase dřexpérimentation dans les grandes villes comme Hanoi, Ho-Chi-Minh Ville et Da Nang (Dao, 
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Downs et Delauer, 2013). De plus, lřindustrie de recyclage est encore jeune, équipée de technologies 

modestes et à petite échelle (Dao et al., 2013).   

Les ZI font face à des défis en matière de GMR, en particulière des déchets dangereux générés par les 

secteurs comme la mécanique électrique, la transformation alimentaire, les productions chimiques et 

mécaniques et la métallurgie (Thai, 2009). Les déchets sřinsèrent dans les aquifères et provoquent la 

pollution des eaux souterraines. En outre, les déchets dangereux et toxiques déversés dans les 

décharges insalubres causent des impacts négatifs à la santé publique. Plusieurs industries contaminent 

la qualité de lřair (tableau 3.2).  

 

Tableau 3.2 Polluants atmosphériques provenant des activités industrielles (tiré de : Thai, 2009) 

Industries Déchets dangereux 

Produits chimiques, 
engrais, résines, 
médicaments  

Matières organiques et inorganiques, poussières chimiques, poussières 
de métal, gaz toxiques 

Produits chimiques de base Matières organiques et inorganiques, gaz acides et alcalins 

Peintures et encres 
d’imprimerie 

Composés organiques volatils (COV) : pétrole, toluène; poussières 
organiques et inorganiques 

Production de verre 
Poussières, matière organique, COV, As2O3, HF, B2O3, Sb2O3 et 
matières inorganiques 

Batteries Poussières métalliques, MnO2  

Engrais chimiques Gaz HF 

Pesticides et herbicides Gaz xylène, matières organiques, carbamate, solvants 

Cuir et produits en cuir Gaz acides et solvants acides, H2S, NH3, Cr3+  

Caoutchouc Solvants, matières organiques, sulfite  

Électronique et électricité Poudres métalliques, gaz de soudage, solvants, détergents 

Mécanique 
Poussières de métaux (Cu, Fe, Al), gaz de soudage, solvants, 
détergents 

 

De plus, dřaprès Le Thanh Quan, directeur adjoint du Service de la gestion des zones économiques du 

MPIV, un nombre limité des entreprises effectuent lřenregistrement de leurs dispositions des déchets 

selon les réglementations. Certaines les entreposent à lřintérieur de leurs sites. Le traitement des 

déchets dangereux est exécuté de manière non conforme aux règlements (Quan, s. d.). En avril 2016, 

une immense catastrophe environnementale a causé la mort de millions de poissons le long de 200 km 

de littoral au Centre du Viêt Nam. Le déversement de déchets toxiques dans la mer par lřaciériste 

taïwanaise Formosa de la zone industrielle et portuaire Vung Ang est responsable de cette catastrophe 

(Wu, 2016, 15 juillet).   
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La gestion de l’énergie 

La position géographique privilégie le Viêt Nam qui possède une variété de ressources énergétiques 

primaires, à savoir le charbon, la tourbe, le pétrole, le gaz naturel, lřhydroélectrique et lřénergie 

renouvelable (Luong, 2015). Le Viêt Nam dispose dřimportantes ressources énergétiques, par exemple 

des réserves prouvées de 4,4 milliards de barils de pétrole brut, de 600 milliards de mètres cubes (m3) 

de gaz naturel et 150 millions de tonnes (Mt) de charbon (Asia Pacific Energy Research Centre [APERC], 

2015). Il est le troisième plus grand producteur de pétrole en Asie du Sud-Est après la Malaisie et 

lřIndonésie. La plupart des gaz naturels et des productions de pétrole sont produits au large de la côte 

sud du Viêt Nam, mais lřintérieur du territoire y contribue aussi. En témoigne la découverte récente de 

50 milliards de m3 de gaz naturel supplémentaire de la zone de Hac Long dans le bassin du fleuve Rouge 

(Asian Development Bank, 2013). 

Les dix dernières années ont permis lřintégration économique et lřévolution impressionnante de 

lřindustrialisation au Viêt Nam. Malheureusement, cette croissance industrielle se déroule rapidement 

avec la création et le développement de nombreux secteurs de production qui nécessite une demande 

accrue de matériaux et dřénergie. Dans le tableau 3.3, la consommation dřénergie a doublé de 1990 à 

2013 (Banque mondiale, 2016). Particulièrement, après lřadhésion à lřOMC, la consommation 

dřélectricité a doublé en seulement cinq ans de 2005 à 2010 (Banque mondiale, 2016). Cet état de 

consommation dřénergie et dřélectricité devrait être mieux géré pour faire face à lřindustrialisation 

potentielle du Viêt Nam. La demande en énergie affiche une forte croissance annuelle de 15 % et sera 

de 18 % pour la période de 2010 à 2030 (Hoa, Gomi et Matsuoka, 2010).   

 

Tableau 3.3 Indicateurs de consommation d’énergie (1990 Ŕ 2013) (tiré de : Banque mondiale, 2016) 

Indicateur 1990 1995 2000 2005 2010 2013 

Usage d’énergie par personne 
(kilogramme de pétrole ou équivalent)  

271 304 370 501 678 668 

Émissions de dioxyde de carbone par 
habitant (tonnes métriques)  

0,3 0,4 0,7 1,2 1,8 -- 

Consommation d’électricité par 
habitant (kilowatts-heures)  

98 159 295 580 1 035 1 306 

 

Le Viêt Nam est le plus grand consommateur dřénergie en Asie du SudŔEst. Effectivement, la 

consommation annuelle dřénergie a augmenté de 4,6 % et 3,6 % respectivement en Inde et en Chine, 

par contre les taux de croissance pour la Thaïlande, la Malaisie, lřIndonésie, les Philippines et le Viêt 

Nam sont respectivement de 6,7 %, 6,4 %, 5,8 %, 4,8 % et 9,8 %. Ainsi, dans les années à venir, cette 
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région fera face à un sérieux défi de demande en énergie (Jaswal et Gupta, 2015). Pour faire face à la 

croissance de cette demande, depuis 2006, le gouvernement vietnamien a renforcé lřefficacité 

énergétique en mettant en place le Programme national dřefficacité de lřénergie du Viêt Nam (VNEEP) 

pour la période 2006-2015. Le VNEEP est un programme pour améliorer la consommation et la 

conservation efficace dřénergie dans tous les secteurs au Viêt Nam (Luong, 2015). 

La gestion des GES 

Lřindustrialisation au Viêt Nam a également entraîné une augmentation importante de consommation 

dřénergie et dřémissions de GES (figure 3.2) (ADB, 2013). De plus, entre 1990 et 2010, les émissions de 

CO2 sont passées de 0,3 à 1,8 tonne soit une augmentation dřun facteur six (tableau 3.3). Lřindustrie est 

une des sources émettrices importantes. Les méthodes de production inefficace amplifient la 

consommation dřénergie. La majorité des entreprises dans les ZI ne respectent pas strictement les 

normes environnementales et produisent des émissions des polluants toxiques comme les poussières, 

SO2, NOx, POP aggravant la pollution de lřair (ONUDI, 2015).  

 

 

Figure 3.2 Émissions de dioxyde de carbone au Viêt Nam par secteur (tiré de : ADB, 2013) 

 

Le transport est un joueur important parce que ce domaine doit se moderniser pour satisfaire la 

demande de lřindustrialisation. En fait, les infrastructures de transports routiers, maritimes et aériens 

se développent en quantité et qualité (ONUDI - VN, 2015).  
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3.2 Promotion d’une industrie durable au Viêt Nam  

En prenant en compte de risques environnementaux causés par lřindustrialisation rapide, le Viêt Nam a 

réalisé des démarches importantes de DD pour atteindre les objectifs de lřindustrie verte. Cette section 

présente lřétat de situation et les conditions favorables pour la démarche de lřÉIT au Viêt Nam en 

décrivant les politiques de DD et le cadre juridique de GMR de ce pays.  

3.2.1 Politiques de développement durable au Viêt Nam  

Pour tenir compte des impacts environnementaux engendrés par la croissance rapide de lřéconomie et 

de la démographie, le gouvernement vietnamien a intégré la gestion environnementale dans les 

politiques publiques afin de réaliser les objectifs de DD (Bass et al., 2010). Une telle gouvernance plus 

durable est un choix incontournable pour relever les contraintes environnementales dérivées des 

activités industrielles comme les pollutions cumulées de lřair, le rejet de déchets et dřeaux usées ainsi 

que la contribution aux changements climatiques.    

Depuis les années 1990, le Viêt Nam a pris des engagements internationaux relatifs à la protection de 

lřenvironnement et du DD (tableau 3.4). En 1992, lors du Sommet de la Terre sur lřenvironnement et le 

développement à Rio de Janeiro (Brésil), la délégation vietnamienne a signé la Déclaration commune 

sur lřenvironnement et le développement. Plus précisément, le Viêt Nam a adopté la Stratégie 

nationale de développement durable (Agenda 21) qui comprend 19 orientations prioritaires pour 

parvenir à un DD. Au niveau régional, 27 des 63 provinces ont approuvé et mis en place lřA21L pour 

déterminer leurs orientations stratégiques de DD. À cela sřajoute la mise en œuvre des Objectifs du 

millénaire pour le développement qui vise à rehausser la qualité de vie des Vietnamiens (MPIV, 2012). 

En 2012, le gouvernement vietnamien a adopté la Stratégie de la croissance verte pour la période 2011Ŕ

2020 avec la vision pour 2050 (Ninh, 2014). Ces efforts institutionnels permettent au Viêt Nam de 

sřacheminer vers lřéconomie verte dans les prochaines décennies.  

Les politiques fondamentales de DD mises en place par le gouvernement vietnamien comprennent : 

- Stratégie pour le DD au Viêt Nam pour la période 2011-2020 approuvé par le premier ministre 

en 2012 (Gouvernement du Viêt Nam, 2012).  

- Plan national d’action sur le DD au Viêt Nam pour la période 2011-2020 approuvé par le premier 

ministre en 2013 

- Décision sur les indicateurs pour le suivi et lřévaluation du développement local durable pour la 

période 2013-2020 promulguée par le premier ministre en 2013 

- Ensemble des politiques adoptées pour atteindre les objectifs de DD, tels que la Stratégie 

nationale pour le changement climatique, la Stratégie nationale sur la protection de 

l’environnement, la Loi sur l’utilisation efficace de l’énergie, la Stratégie de production plus 

propre jusquřen 2020, la Stratégie nationale de la croissance verte. 
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Tableau 3.4 Engagements internationaux pour la protection de l’environnement et le 

développement durable (1989-2012) (tiré de : MPIV, 2012)  

Année Engagements internationaux vietnamiens 

1989  Convention de Ramsar sur les zones humides dřimportance internationale 

1991 Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL) 

1992 

Déclaration de Rio sur la protection de lřenvironnement et le développement 

Agenda 21 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

1993 Adhésion à lřAssociation mondiale pour la nature 

1994 

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées dřextinction (CITES) 

Protocole de Montréal relatif aux substances qui appauvrissent la couche dřozone 

Convention de Vienne pour la protection de la couche dřozone 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

Convention sur la diversité biologique 

1995 
Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux 
et de leur élimination 

1998 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification 

Protocole de Kyoto 

1999 Déclaration internationale sur la production plus propre 

2000 
Mise en œuvre des Objectifs du millénaire pour le développement à lřéchelle mondiale 
(OMD) 

2002 
Mise en œuvre des accords sur le développement durable lors du Sommet mondial sur le 
développement durable à Johannesburg 

2006 Adhésion à lřOrganisation mondiale du commerce (OMC) 

 

En réalité, la production plus propre (PPP) est implantée au Viêt Nam depuis 1998 par le biais du projet 

du Centre de production plus propre (VNCPC) en partenariat avec lřOrganisation des Nations Unies pour 

le développement industriel (ONUDI) avec lřaide financière du Secrétariat dřÉtat à lřÉconomie de la 

Suisse (SECO). Le VNCPC a pour mandat de promouvoir et de divulguer le concept de production plus 

propre au Viêt Nam. Il offre des services dřévaluation des projets, dřévaluation des technologies 

propres, de formation des consultants et des personnels pour les entreprises et de consultation 

stratégique (Klarer, Chi et Marchich, 2003). 
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Lřapproche de la production plus propre est une stratégie de lřÉIT (Shenoy, 2016). Elle constitue une 

approche reconnue aux problèmes dřenvironnement dont lřobjectif est dřoptimiser les flux de matière 

et dřénergie (Erkman, 2004). Trois assertions principales de la production propre qui permettent de 

favoriser lřécologie industrielle sont la formation dans les écoles dřingénieurs axée sur les principes de 

lřécologie (biologique et industrielle), la mise en application de la pensée systémique dans les choix 

technologiques et la valorisation des technologies environnementales dans le contexte de la 

compétition économique internationale (Erkman, 2004).    

Parmi les PED, le gouvernement vietnamien se montre avant-gardiste face à la responsabilité des 

problèmes environnementaux et aux changements climatiques en adoptant une multitude 

dřengagements internationaux (Lam, 2012). Toutefois, lřefficacité de la mise en œuvre des politiques 

de DD est très limitée. Leurs intégrations dans les politiques nationales ne sont pas homogènes, 

flexibles et aussi compatibles. Par exemple, les deux stratégies abordent le lien entre le 

développement et lřenvironnement, mais posent également des confusions dřexécution (Bass et al., 

2010) :  

- La Stratégie nationale de développement durable (Agenda 21 national), coordonnée par le 

MPIV, établit des objectifs de développement et dřenvironnement.    

- La Stratégie de DD au Viêt Nam pour la période 2011-2020, coordonnée par le Ministère des 

Ressources naturelles et de lřEnvironnement du Viêt Nam (MRNEV), couvre les besoins 

environnementaux de différents niveaux locaux et sectoriels (Bass et al., 2010).  

Le Viêt Nam doit encore améliorer lřorganisation institutionnelle afin de mener à bien les engagements 

signés et continuer son intégration à lřéchelle mondiale.  

3.2.2 Cadre juridique de gestion des matières résiduelles au Viêt Nam  

Dans tous les pays, la pollution causée par des matières résiduelles mal gérées demeure une question 

épineuse en gestion de lřenvironnement. Effectivement, selon le cinquième rapport dřévaluation du 

Groupe dřexperts intergouvernemental sur lřévolution du climat (GIEC) (GIEC, 2014), le secteur des 

déchets est responsable de 2,9 % des émissions mondiales de GES en 2010. Même si ce taux semble 

faible, il provient surtout des émissions de méthane des déchets responsables dřenviron 18 % des 

émissions mondiales en la matière (Menikpura, Sang-Arun et Bengtsson, 2012). 

Le gouvernement vietnamien a pris des mesures telles que la révision des textes juridiques relatifs à la 

protection de lřenvironnement et lřadoption de lřAgenda 21, lřapprobation de la Stratégie nationale de 

gestion intégrée des déchets solides à l’horizon 2025 avec la vision à l’horizon 2050, la promulgation de 

la Stratégie nationale sur la protection de l’environnement à l’horizon 2020 avec la vision à 

l’horizon 2030. La réduction des déchets solides, la réutilisation et le recyclage sont aussi promus dans 

le cadre des stratégies et des règlements du Viêt Nam. 
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En effet, la Loi sur la protection de l’environnement en 2005 a réglementé la promotion de la réduction 

des déchets ainsi que la réutilisation et le recyclage comme lřune des politiques clés de protection de 

lřenvironnement. Cette loi encourage les gens à utiliser des produits recyclés, respectueux de 

lřenvironnement et engage la responsabilité des producteurs dans la collecte et le traitement de 

certains types des résidus.  

La Résolution No 41/NQ-CT du Politburo sur la protection de l’environnement ainsi que les directives 

sur le DD du Viêt Nam encouragent ses citoyens à économiser les ressources naturelles et lřénergie, à 

utiliser des produits et des matériaux dřemballage respectueux de lřenvironnement, à minimiser les 

déchets toxiques et persistants et à recycler et utiliser des produits recyclés. La Stratégie nationale sur 

la protection de l’environnement avec la vision à 2020 et 2030 a fourni des objectifs, des contenus et 

des solutions pour la protection de lřenvironnement. La réduction des déchets, la réutilisation et le 

recyclage sont considérés comme lřune des solutions de gestion intégrée des déchets solides (Viet et 

al., 2009). 

Les législations principales en vigueur sur la GMR au Viêt Nam sont énumérées au tableau 3.5. 

 

Tableau 3.5 Textes juridiques portant sur la gestion des déchets au Viêt Nam 

Résolutions, stratégies, lois, décrets, décisions et circulaires 

Ŕ Résolution no 41/NQ-CT du Politburo sur la protection de lřenvironnement dans la période 
dřaccélérer le processus dřindustrialisation et de modernisation du pays 

Ŕ Stratégie nationale sur la protection de lřenvironnement à lřhorizon 2020, avec la vision à 
lřhorizon 2030 

Ŕ Loi sur la protection de lřenvironnement en 2014 

Ŕ Décret no 19/2015/ND-CP du 14 février 2015 du gouvernement détaillant la mise en œuvre des 
articles de la Loi sur la protection de l’environnement 

Ŕ Décret no 38/2015/ND-CP du 24 avril 2015 du gouvernement sur la gestion des déchets et des 
débris 

Ŕ Décret no 18/2015/ND-CP du 14 février 2015 qui stipule les règlements sur la planification de la 
protection environnementale, lřévaluation des stratégies environnementales, lřévaluation de 
lřimpact sur lřenvironnement et le plan de protection de lřenvironnement  

Ŕ Décret no 59/2007/ND-CP du 09 avril 2007 du gouvernement des règlements sur la gestion des 
déchets solides, les droits et les responsabilités des individus et des organisations liées à la gestion 
des déchets solides 

Ŕ Décret no 179/2013/ND-CP du gouvernement sur les sanctions des infractions administratives 
relatives à la protection de lřenvironnement 

Ŕ Décision no 216/QD-TTg 05 septembre 2012 par le Premier ministre sur lřapprobation de la 
Stratégie de protection de lřenvironnement national 2020 avec la vision 2030  
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Résolutions, stratégies, lois, décrets, décisions et circulaires 

Ŕ Décision no 2149/2009/QD-TTg du 17 décembre 2009 du Premier ministre qui approuve la stratégie 
nationale de gestion intégrée des déchets solides en 2015, avec la vision à lřhorizon 2050 

Ŕ Décision no 1440/2008/QD-TTg du 6 octobre 2008, par le Premier Ministre approuvant le plan des 
installations dřélimination des déchets dans les trois principales régions économiques du Nord, 
centrale et du Sud de 2008 à 2020 

Ŕ Circulaire réglementaire no 36/2015/TT-BTNMT sur la gestion des déchets dangereux  

Ŕ Circulaire réglementaire no 13/2007/TT-BXD du Ministère de la Construction du 31/12/2007 
détaillant certains articles du décret no 59/2007/ND-CP du gouvernement en date du 04 septembre 
2007 sur la gestion de la qualité déchets solides 

Ŕ Décision no 60/2002/QD-BKHCNMT 08 juillet 2002 du ministre de la Science, de la Technologie et 
de lřEnvironnement sur les directives techniques pour la mise en décharge des déchets dangereux 

 

Cependant, le système de gestion de déchet est incomplet, certains outils importants sont absents. Les 

stratégies financières incitatives facilitant la gestion des déchets comme la responsabilité élargie des 

producteurs ainsi que les divers équilibres du principe de pollueur-payeur peuvent inciter les fabricants à 

concevoir des produits plus faciles à recycler (Chertow, 2008; Tietenberg et al., 2013). Ces outils nřont 

pas encore vu le jour au Viêt Nam (Hai, Hung et Quang, 2015). Les initiatives et les pratiques de recyclage 

restent peu diversifiées et ne sont pas incitatives. Le gouvernement administre plutôt le Fonds national de 

protection de lřenvironnement comme un outil dřaccès général, en particulier aux pauvres, pour 

améliorer la qualité de vie de lřensemble des Vietnamiens (Bass et al., 2010).   

3.3 Analyse des barrières à l’implantation de l’ÉIT dans les zones industrielles  

Dans un contexte dřun PED ayant une croissance rapide de lřindustrialisation et de lřurbanisation, lřÉIT 

devrait aider à résoudre les enjeux des ZI (Chertow, 2008; Shenoy, 2016). Pour que cet outil de DD soit 

favorablement implanté au Viêt Nam, il est pertinent de réaliser une analyse des barrières à la mise en 

œuvre des SI dans les ZI au Viêt Nam. 

3.3.1 Évaluation de faisabilité de la mise en œuvre de l’ÉIT 

Actuellement, il nřexiste pas encore une norme officielle reconnue à niveau international pour réussir 

la mise en œuvre dřune ÉIT dans les ZI. La démarche de création dřune SI est étudiée et promue par 

des organismes et des chercheurs. Cřest le cas du projet Conception dřOutils Méthodologiques et 

dřÉvaluation pour lřécologie industrielle (COMETHE) (2008), qui est conçu par lřOrganisation pour le 

respect de lřenvironnement dans lřentreprise (Orée) (2008), mais aussi des auteurs Tudor, Adam et 

Bates (2007), Decouzon et Maillefert (2012) ou bien du CTTÉI (2013). Ces études proposent des 

méthodes et des indicateurs de performances des SI dans les parcs industriels.  



 

 

43 

 

  

Lřétude de faisabilité devrait se référer à lřanalyse des freins de lřimplantation de lřÉIT. La grille de 

maturité des SI (annexe 5) développée par les auteurs Artem Golev, Glen D. Corder et Damien P. Giurco 

(2014) a été choisie pour étudier sept barrières principales de la démarche de lřÉIT au Viêt Nam. Cet 

outil précise les barrières des SI à lřéchelle régionale. De plus, chaque barrière est appréciée par le 

système de pondération de cinq niveaux. Cette évaluation permet de situer le niveau de maturité des ZI 

en matière de développement de SI.  

Ce diagnostic des sept barrières (tableau 3.6) est un outil dřaide à la décision qui permet de prendre en 

compte les différents enjeux afin de favoriser la mise en œuvre de lřÉIT dans les ZI au Viêt Nam. Le 

niveau 1 (pas concerné) indique que le concept de lřÉIT est peu ou pas reconnu dans les ZI. Le niveau 2 

(efforts initiaux) montre les préoccupations environnementales des industries et leurs efforts de 

coopération. Le niveau 3 (actif) exprime que les initiatives de lřÉIT ont été mises en place. Le niveau 4 

(proactif) montre que la SI est mature et recherche de nouvelles synergies sur le territoire. Le plus haut 

niveau (génératrice) décrit que les enjeux sont maîtrisés, les industries et les acteurs de la région 

continuent à coopérer pour une gestion durable de la SI.  

 

Tableau 3.6 Évaluation des barrières à la mise en œuvre des SI au Viêt Nam (inspiré de : Golev et al, 2014) 

  Barrières Descriptions 
Niveau 
obtenu 

Engagement au 
DD 

Les politiques, les stratégies, les objectifs et les mesures de fonctionnement des 
entreprises doivent inciter les gestionnaires à développer et à participer aux 
projets de synergie. 

2 

Information 
Les données qualitatives et quantitatives détaillées sur les flux de déchets, 
matériels, eau et énergie des industries locales constituent le point de départ 
pour le développement de synergies. 

2 

Coopération 

La coopération et la confiance entre les principaux acteurs, le partage de 
lřinformation et le développement du réseau sont des facteurs dřune importance 
cruciale pour les nouveaux projets de synergie. Un organe de coordination (par 
exemple, un conseiller) peut contribuer de manière significative à ce sujet. 

1 

Technique 

La faisabilité technique est une condition indispensable pour procéder à une 
synergie potentielle. Un manque de connaissances techniques dans les industries 
peut être un obstacle supplémentaire pour un nouveau projet. Ceci peut être 
compensé en impliquant une société de conseil ou de lřorganisme de recherche. 

2 

Réglementation 

Les incertitudes de la législation environnementale et des difficultés à obtenir les 
autorisations pour les projets de réutilisation des déchets peuvent aussi être un 
obstacle pour la création des synergies potentielles. Par contre, les exigences 
légales obligatoires pour le recyclage des matériaux spécifiques, des impôts plus 
élevés pour lřélimination des déchets, etc., sont les moteurs de projets de 
synergie. 

3 

Communauté 

La sensibilisation communautaire (aux impacts environnementaux et économiques 
que les industries génèrent) peut être un facteur décisif de la mise en place dřun 
projet de DD. Bien établir des stratégies de communication entre les industries et 
les collectivités locales, ainsi que des programmes dřéducation environnementale 
contribuent à assurer le statut légitime de nouvelles synergies. 

2 

Rentabilité 
économique  

Les synergies devraient apporter un résultat économique positif ainsi que des 
avantages environnementaux. La faisabilité économique peut se traduire par une 
augmentation des recettes, les coûts des intrants, réduire les coûts opérationnels, 
et la diversification et/ou la sécurisation de la gestion des ressources dřeau, 
dřénergie et de matériaux.  

1 
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Lřévaluation a été faite sur la base de lřanalyse de la littérature des enjeux de DD des ZI au Viêt Nam. 

Lřinterprétation de chaque barrière ci-dessous de cette évaluation a pour objectif de justifier la 

pondération de chaque critère.  

3.3.2 Engagement des organisations au développement durable 

Cet obstacle se voit attribuer le niveau 2 parce que le DD ne fait que partie de la stratégie de 

fonctionnement des entreprises à capitaux étrangers dans des ZI. Un nombre limité des entreprises 

vietnamiennes implantent la démarche de DD dans leurs activités. À cela sřajoute que la vision de DD 

est moins présente dans la gouvernance des collectivités.    

Effectivement, pour mener une transition vers lřindustrie verte, la perception culturelle constitue une 

barrière significative pour le succès de lřintégration de DD dans les pratiques de management des ZI. La 

transition est plus appropriée et plus accélérée dans des pays ayant une tradition dřacceptabilité 

sociale et une culture utilitariste qui favorise lřintérêt public. Lřimplantation dřune démarche de DD 

rencontre des aspects plus négatifs que positifs au Viêt Nam. La culture vietnamienne se caractérise par 

lřhabitude de survivre dans des conditions incertaines. Ceci favorise lřadaptation facile aux choses 

nouvelles et à lřacceptation du changement. Lřénoncé dřorientations à long terme encourage la 

persévérance de la population et des dirigeants pour atteindre les objectifs. Pourtant, des impacts 

négatifs résultent de la hiérarchie féodale qui fonctionne selon la centralisation du pouvoir, de même 

pour le Confucianisme tolérant le masculinisme dans la société. À cela sřajoute le collectivisme de la 

tradition confucéenne qui privilégie lřambiance harmonique de travail en équipe pour parvenir à une 

décision. Ces éléments culturels limitent les débats démocratiques (Seliger, Kohl, Mallon, Nguyen et 

Truong, 2016). Cřest pourquoi, malgré la RSO introduite depuis près de 10 ans au Viêt Nam par les 

entreprises multinationales comme Honda-Viêt Nam, Unilever, Microsoft, Qualcomm, HP, Samsung ou 

bien Western Union (Nguyen, Mai, Tran et Nguyen, 2015), la mise en place de cette démarche de DD en 

est moins répandue dans les firmes vietnamiennes (Seliger et al., 2016). Le DD est ainsi absent de la 

volonté des gestionnaires et des acteurs entrepreneuriaux.  

La vision de DD reste également restreinte dans la gouvernance des organismes publics. Les pratiques 

de DD ne sont pas encore obligées par une loi spécifique. Les autorités locales dénoncent la coopération 

interprovinciale, cause de la compétitivité dřattractivité des investisseurs (Lam, 2012). En réalité, les 

orientations stratégiques de DD sont modestement mises en application dans les organismes publics. 

Selon le rapport national à la Conférence des Nations Unies sur le DD (RIO +20), après 20 années 

dřimplantation de lřAgenda 21, il nřy a quřun tiers des provinces vietnamiennes qui ont formellement 

adopté lřA21L (MPIV, 2012). De plus, le développement industriel se caractérise par la participation 

importante de lřÉtat et le faible niveau de décentralisation (Vu, 2014). Les organismes publics jouent le 

rôle important dans le développement du Viêt Nam. Il est donc nécessaire de renforcer les politiques 

publiques pour que le DD puisse être plus largement intégré dans les activités économiques et 

industrielles.  
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3.3.3 Information sur les matières et l’énergie  

Lřinformation sur les matières, lřénergie et lřeau est pondérée au niveau 2. Ce choix tient compte de la 

divulgation des rapports relatifs à la génération des matières et dřénergie qui nřest que partiellement 

réalisée par les entreprises. La transparence des données sur le traitement des déchets nřest pas 

respectée par la majorité des générateurs.  

La transparence et la divulgation des données sont des limites constatées non seulement au Viêt Nam, 

mais aussi dans les PED. Ces faiblesses sont mentionnées dans le tableau de lřanalyse des FFOM réalisée 

par Chiu et Yong (2004). Selon lřétude de Dieu, Nga et Hung (2012), seulement neuf des 24 entreprises 

étudiées ont réalisé un suivi environnemental chaque année. Certaines ne veulent pas publier leur 

rapport. Ce taux de neuf sur 24  entreprises qui produisent les documents dřenregistrement des déchets 

générés est un faible 37,5 %.   

3.3.4 Coopération  

Le deuxième niveau est attribué à la barrière à la coopération. Lřinterrelation entre les industries à 

lřintérieur des ZI est très limitée en ce qui touche les problèmes environnementaux. Pourtant, les 

échanges de flux de matériaux et dřénergie, le partage des ressources comme le transport et les 

employés formés devraient faciliter la création des nouvelles opportunités dřaffaires et favoriser 

lřimplantation des SI (Tudor et al., 2007).  

Les études sur les échanges des résidus entre les industries vietnamiennes sont en très faible quantité. 

Pourtant, les échanges sont évoqués comme un succès des projets de production plus propre menés au 

Viêt Nam depuis environ 20 ans (Dieu, 2006). De plus, les expériences de réutilisation des sous-produits 

selon le principe end-of-pipe sont probablement multipliées afin de minimiser les déchets disponibles 

dans les décharges. Par exemple, dans le village de Tra Co, les villageois ont réutilisé les eaux usées de 

la production de tapioca pour lřalimentation des poissons (Dieu, 2006).   

3.3.5 Technique 

Lřélément technique est noté au niveau 2 qui signifie le manque des savoir-faire et des technologies 

pour mettre en œuvre des SI au Viêt Nam.  

Cette appréciation résulte des études relatives aux capacités technologiques des PED notamment celles 

de Graedel et Allenby (2010) et la faiblesse ou le manque de technologies vertes reconnues par Chiu et 

Yong (2004) (tableau 2.2). Particulièrement, au Viêt Nam, lřétude de Dieu (2006) a affirmé que la 

contrainte technique réside dans lřabsence des connaissances et des technologies. Lřauteure a réalisé 

des études sur terrain des entreprises qui ont de la difficulté à appliquer le réemploi, le recyclage et le 

traitement correct des déchets dans les projets de production plus propre. Par exemple, lřusine de 

fabrication de café Bien Hoa nřarrive pas à valoriser les résidus de café pour être autosuffisante en 

énergie thermique. La compagnie Bibica, une grande confiserie vietnamienne, nřa pas perçu son 
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gaspillage dřune excellence source de calcium pour la production des aliments du bétail. La compagnie 

Dona Newtower, active dans lřindustrie des breuvages, semble ne pas tenir compte de production 

possible des biocarburants à partir de ses résidus.  

3.3.6 Réglementation  

Le frein réglementaire est noté au niveau 3 pour prendre en compte que le recyclage et la réutilisation 

des déchets mentionnés dans le système juridique. Certaines bonnes pratiques de réutilisation des 

déchets sont aussi divulguées.   

Parmi les PED, le gouvernement vietnamien est avant-gardiste devant la responsabilité des problèmes 

environnementaux et de changements climatiques en adoptant une multitude dřengagements 

internationaux (Lam, 2012). La législation nationale doit être améliorée pour intégrer davantage les 

engagements internationaux de la GMR. Dřaprès lřétude de Graedel et Allenby (2010), le système 

législatif des économies en développement en est au niveau adéquat marginal.  

Effectivement, les règlements juridiques à divers échelons (sous-section 3.2.2) visent à mieux gérer les 

déchets solides, surtout les déchets dangereux. Malgré ces efforts, le gouvernement vietnamien doit 

améliorer certaines politiques fondamentales de gestion de lřenvironnement et du DD pour favoriser 

lřimplantation des principes de la responsabilité élargie des producteurs et de pollueur-payeur. En 

pratique, les initiatives ont été mobilisées par les appuis des organismes internationaux. Le projet de 

renforcement du cadre législatif pour lřindustrie verte a permis des initiatives, notamment un modèle 

de recyclage dřaluminium dans le village Binh Yen à Nam Dinh (ONUDI, 2012). Les expériences de 

recyclage sont aussi développées par le projet de production plus propre depuis 1998 (Klarer et al., 

2003). 

3.3.7 Communauté  

Le frein communautaire lié à la participation publique est coté au premier niveau. Le développement 

industriel ne prend pas en compte la participation des citoyens. Les décisions dépendent 

principalement de la politique gouvernementale et de lřintérêt des investisseurs.  

Ce résultat sřexplique tout dřabord par le fait quřau Viêt Nam, la participation publique nřest pas 

reconnue dans les textes politico-juridiques de lřévaluation environnementale (Ogihara, Shimaoka et 

Roppongi, 2016). Dans deux cas étudiés au village Tra Co et à la compagnie Tan Chau Singapour 

lřimplication de la communauté locale est relativement restreinte dans les pratiques de protection de 

lřenvironnement. Cette conséquence est à lřorigine du manque de sensibilisation sur les impacts 

environnementaux, de lřaccès difficile aux services des autorités compétentes en environnement et de 

lřabsence de support des organismes non gouvernementaux pour renforcer la décentralisation dans la 

prise de décision (Dieu, 2006). Il est rare de consulter les opinions publiques dans la prise de décision.  
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Il est intéressant de mentionner que le Viêt Nam est un pays dřéconomie de marché en présence de 

lřidéologie socialiste traditionnelle (Nguyen, Le, Tran et Bryant, 2015). Dans ce pays, la structure 

organisationnelle est imprégnée dřune opération hiérarchique centralisée. Ce mécanisme relève dřun 

régime économique de planification centralisée (Khairullah et Premo, 2015) où une décision rendue par 

le dirigeant est inchangeable. Ainsi, nřest pas encouragée la participation des parties prenantes dans la 

planification des stratégies de développement des entreprises.  

3.3.8 Rentabilité économique  

Le premier niveau est attribué à lřenjeu de rentabilité économique. Ce niveau témoigne que la 

maximisation des intérêts économiques constitue la principale force motrice de développement 

industriel.    

Effectivement, au Viêt Nam, les décisions de politiques publiques sont formulées sensiblement sur la 

base de la rationalité économique (Anderson, Cullen et Stamoulis, 2006). Durant ces deux dernières 

décennies, le gouvernement vietnamien a mis en œuvre la politique de renouveau de lřéconomie de 

marché en priorisant les négociations commerciales dřenvergure mondiale pour accroître les IDE et les 

exportations (Michel, 2015, 11 mars). Les accords signés, y compris les accords de lřOMC et du PTP, 

privilégient le droit de propriété pour maximiser les bénéfices des signataires (Tietenberg et al., 2013). 

Les ZI se développent en grand nombre dans toutes les provinces du pays, mais les autorités locales 

cherchent à tout prix les investisseurs pour accueillir de nouveaux projets afin que leur région ne soit 

pas désertée. Les investisseurs reçoivent des privilégiés de taxes ou des crédits dřimpôt (Anh, Duc et 

Chieu, 2014). Les obligations de protection de lřenvironnement sont moins appliquées, voire exemptées 

(Ha, 2012).      

3.3.9 Constat 

Les sept critères, énoncés au tableau 3.6, ont été pondérés lors de lřanalyse des sections précédentes. 

Fait notable, les pondérations vont de 1 à 3. Deux critères sont faiblement développés au niveau 1 

(rentabilité économique et communauté, trois critères sont au niveau 2 (engagement au DD, 

information et technique) alors que les deux autres critères sont au niveau 3 (coopération et 

réglementation) (figure 3.3).  
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Figure 3.3 Résultats de l’évaluation des freins de la mise en œuvre des SI au Viêt Nam.   

 

Globalement, la maturité du concept de lřÉIT au Viêt Nam est classée près du niveau 2. Aucun critère 

nřatteint une performance élevée de 4 ou 5. À ce stade, le Viêt Nam fait preuve de ses efforts initiaux 

dans la démarche de lřindustrie verte. Par contre, des bases actives sont présentes afin de mettre en 

œuvre lřÉIT dans les ZI par le système juridique et la coopération entre les acteurs. Lřexpérience du 

projet de production plus propre initie les enjeux dřengagement au DD, dřinformation et de faisabilité 

technique. Le contexte de forte croissance économique entraîne la disposition de grande quantité de 

matériaux et la production importante dřénergie. Cela permet de proposer plusieurs possibilités de 

synergies afin dřéchanger des sous-produits et de minimiser les impacts environnementaux. Pour ce 

faire, les barrières à la participation de la communauté et lřintégration économique des synergies 

doivent être revues.       
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4. ÉTUDES DE CAS, ANALYSES ET SYNTHÈSES  

Les études de cas cherchent à présenter les pistes de solutions à ces sept barrières présentées au 

chapitre 3. Le Québec et la Chine ont enregistré des succès avec les projets de SI pour dynamiser leurs 

économies et aussi lutter contre la raréfaction des ressources naturelles. Ce chapitre effectue les 

analyses empiriques de la création des SI au Québec et les analyses de la littérature de la mise en 

œuvre de lřÉC en Chine. Il permet de faire une synthèse de lřapproche axée sur le développement 

participatif et de celle axée sur lřéconomie dirigée. 

4.1 Symbiose industrielle au Parc industriel et portuaire Bécancour au Québec  

La symbiose industrielle (SI) au Parc industriel et portuaire Bécancour (PIPB) est choisie comme un cas 

dřétude parce que lřÉIT est récemment introduite au Québec à travers ce projet-pilote. Il est donc 

intéressant dřévoquer lřexpérience dřengagement politique et la méthodologie opérationnelle 

appliquées à ce projet. Cette section présente tout dřabord une brève description de cette SI avec une 

fiche des facilitateurs par rapport aux sept barrières de Artem Golev, Glen D. Corder et Damien P. 

Giurco (2014). La deuxième partie se concentre sur lřanalyse des facteurs importants de succès de 

cette SI. Cette étude empirique se base principalement sur les entrevues avec les experts en ÉIT et les 

résultats des enquêtes. Elle est complétée par les données secondaires.       

4.1.1 Description de la SI du PIPB 

Au Québec, la SI du PIPB est démarrée depuis 2008 comme le projet-pilote réalisé par la Société du 

PIPB (SPIPB) en partenariat avec le Centre de transfert technologique en écologie industrielle (CTTÉI) 

(Markewitz, Vermette et Pinna, 2012; Synergie Québec, s. d.). Ce projet développe la SI au PIPB, 

reconnu comme un des plus grands parcs industriels au Canada, doté dřun territoire de près de 7 000 

hectares en bordure du fleuve Saint-Laurent, à mi-chemin entre les villes de Montréal et de Québec. La 

position géographique favorable, les infrastructures, les sources de main-dřœuvre de qualité et la 

stabilité politique créent des atouts attirant les investisseurs nationaux et internationaux (Société du 

parc industriel et portuaire de Bécancour [SPIPB], 2015b). De 2008 à 2014, le PIPB a permis dřidentifier 

109 synergies potentielles (Mailhot, 2014, 21 mai). 

En première phase, ce projet développe lřÉIT avec la participation de 12 industries du PIPB. Au terme 

de lřétude des sous-produits industriels générés par les entreprises participantes, le CTTÉI a retenu 40 

synergies avec un bénéfice économique de 1,6 million de $ par an et une réduction des émissions de 

GES de 2 000 teq CO2/an. De plus, le CTTÉI a proposé quatre activités industrielles complémentaires : 

une usine du secteur papetier, une usine de production de biodiésel, une usine de cogénération et un 

transformateur de plomb. Ces activités permettent de maximiser les synergies. (Synergie Québec, s. d.)  

En deuxième phase, à partir 2011, le CTTÉI continue la recherche de nouvelles opportunités avec 

lřappui financier de la société du PIPB et de huit industries (ABI, Alcoa usine de tiges de Bécancour, 

Arkema, Cepsa Chimie Bécancour, HydrogénAL, Olin, Service de transformation Bécancour [STB], TRT 
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ETGO) (Mailhot, 2014, 21 mai). Plus les synergies sont créées, plus les retombées économiques sont 

importantes pour les entreprises du PIPB et davantage sont minimisés les impacts négatifs à 

lřenvironnement.   

Constatant les résultats encourageants de la SI au PIPB, le Québec a entrepris un effort dřintégration du 

concept de lřÉIT dans lřaménagement territorial et provincial pour mieux gérer les matières résiduelles 

du secteur industrie, commerce et institution (ICI) (CTTÉI, 2015a). Les facilitateurs de la mise en œuvre 

de ce concept sont mentionnés au tableau 4.1 ci-dessous. 

 

Tableau 4.1 Facilitateurs mis en place au PIPB (sources : CTTÉI, 2013; Markewitz et al., 2012; Olivier, 

27 juillet 2016) 

Obstacle Facilitateurs 

Engagement au DD 

Loi sur le développement durable adoptée en 2006 

Plan dřaction de DD de la ville Bécancour, Plan dřaction de DD de la SPIPB 

Création dřun poste de directeur de lřenvironnement de la SPIPB 

Agenda 21 de la culture  

Engagement des entreprises à une démarche de DD : ISO 14 0001 

Information 

Loi sur la qualité de lřenvironnement, Plan de gestion des matières résiduelles  

Conseiller (animateur) en écologie industrielle facilite lřéchange des informations sur 
les résidus générés avec la confidentialité  

Coopération 
Comité des entreprises et organismes du PIPB (CEOP) favorisent la coordination sur des 
dossiers dřintérêt commun   

Technique 
CTTÉI assure la consultation sur les possibilités des énergies, la proposition dřun 
métabolisme industrielle, la méthodologie de mise en œuvre de la SI 

Réglementation 

Loi sur la qualité de lřenvironnement 

Règlement sur le transport des matières dangereuses  

Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les entreprises 

Communauté  

Plan dřaction de DD de SPIPB préconise la sensibilisation auprès des citoyens et un 
cadre référence dřacceptabilité sociale   

Procédure de consultation publique du Bureau dřaudiences publiques sur 
lřenvironnement (BAPE) 

Économie 

Programme de soutien du Créneau Technologies et systèmes logistiques de récupération 
et de valorisation de matières résiduelles Ŕ projet ACCORD 

Programme de subvention Recyc-Québec 

Écofiscalité, Responsabilité élargie du producteur 
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4.1.2 Facteurs de succès  

La mise en place de la démarche de DD de la SPIPB  

Étant propriétaire du PIPB, un engagement très fort de la Société du Parc industriel et portuaire 

Bécancour (SPIPB) au DD constitue la force motrice dans lřencouragement et dans lřaccompagnement 

des industries membres à mettre en œuvre des pratiques durables. Étant une société étatique, depuis 

2009, la SPIPB a entrepris des démarches de DD qui sont conformes à la Loi sur le développement 

durable (SPIPB, 2015b). Cette  loi adoptée en 2006 contient 16 principes (annexe 6) appuyant le virage 

vers le DD des ministères et organismes qui doivent identifier les actions pour atteindre les objectifs 

gouvernementaux (Ministère du Développement durable de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques [MDDELCC], 2006). Il est à noter que dans son Plan dřaction de DD 2013 Ŕ 

2015, la SPIPB a concrétisé les cinq objectifs gouvernementaux avec 11 actions (SPIPB, 2013). Elle a mis 

lřaccent sur les activités écoresponsables par le choix des actions pour favoriser le développement des 

nouvelles synergies au sein du PIPB afin dřassurer la continuité du programme de synergie des sous-

produits. Effectivement, le projet de SI permet à la SPIPB de combler ses obligations de matérialiser les 

objectifs à la fois environnementaux, économiques et sociaux. En particulier, les principes de 

préservation de la biodiversité et de respect de la capacité de support des écosystèmes sont aussi 

intégrés dans lřapproche de lřÉIT. 

La gestion des matières résiduelles au Québec  

Étant une approche multidisciplinaire, lřÉIT offre un ensemble dřoutils comme lřécoconception, les 

technologies propres et lřanalyse du cycle de vie pour optimiser lřutilisation des ressources naturelles. 

La création dřune SI permet de boucler les résidus provenant du secteur ICI et non de les éliminer. 

Cette approche durable vise lřamélioration des pratiques environnementales dans une perspective de 

résidu zéro. Elle propose donc des mesures innovantes qui répondent parfaitement aux objectifs de la 

Politique québécoise de gestion des matières résiduelles (Centre de transfert technologique en 

écologie industrielle (CTTÉI), 2015a).   

La réglementation québécoise oblige les activités industrielles à prendre des mesures pour ne pas 

causer dřimpacts négatifs à lřenvironnement. La Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) constitue 

le cadre légal important pour gérer des résidus en se basant principalement sur trois articles, à 

savoir 20, 21 et 22. Lřarticle 20 précise :  

« Nul ne doit émettre, déposer, dégager ou rejeter ni permettre l’émission, le dépôt, 

le dégagement ou le rejet dans l’environnement d’un contaminant au-delà de la 

quantité ou de la concentration prévue par règlement du gouvernement. »  

En vertu de lřarticle 22, un déversement des contaminants, même de façon accidentelle, impose aux 

personnes responsables dřaviser le ministre sans délai. Lřarticle 22 impose une autorisation préalable 

pour toute activité susceptible de modifier la qualité de lřenvironnement.       
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Spécifiquement en matière de GMR, lřarticle 53.3 de la LQE indique les objectifs de la section VII : la 

réduction de la production de matières résiduelles, la promotion de la récupération et de la valorisation 

des matières résiduelles, la diminution de lřélimination et sa gestion sécuritaire, ainsi que la 

responsabilisation des producteurs face aux effets de leurs produits sur lřenvironnement. 

Au Québec, la GMR chapeaute lřobjectif de promouvoir une croissance économique plus verte et 

responsable. Cette notion est affirmée dans la Stratégie gouvernementale de développement 

durable 2015 Ŕ 2020 : « Une économie verte et responsable est une économie en ressources et repose 

sur la hiérarchie des 3RV-E. Elle produit peu de matières résiduelles, de polluants et est faible en 

émissions de carbone. Elle préserve la santé humaine autant que celle des écosystèmes. Une économie 

verte et responsable est inclusive et repose sur lřinnovation sociale et technologique. Cřest pourquoi 

elle met en valeur des solutions dřaffaires qui, en plus dřêtre profitables, ont des retombées bénéfiques 

sur les travailleurs, la collectivité et lřenvironnement. Une économie verte et responsable repose sur 

des entreprises ancrées dans leurs communautés et des consommateurs soucieux des retombées de 

leurs choix » (MDDELCC, 2015). En bref, le développement de cette économie verte sřappuie sur le 

recours aux sources dřénergie renouvelable, notamment lřhydroélectricité et lřénergie éolienne. La 

Politique québécoise de gestion des matières résiduelles devient un outil supplémentaire pour bâtir 

cette nouvelle économie en permettant au Québec de tirer pleinement parti de ses ressources 

(MDDELCC, 2011). 

Pour réaliser cette orientation gouvernementale, il est nécessaire de trouver les mesures innovantes 

afin de réaliser une transition vers lřéconomie verte. Pour ce faire, le concept dřécologie industrielle 

apporte un grand potentiel. Ce concept appelle une refonte totale des modes de production et de 

consommation. Lřécologie industrielle entend parvenir à un DD par le découplage entre la croissance 

économique, la consommation des ressources et lřémission de rejets (Olivier, 2016). Ce modèle 

dřaffaires vert permet dřoptimiser la gestion des flux de matière et dřénergie par le biais de la mise en 

œuvre des interactions dans une symbiose dřun territoire. De plus, lřÉIT permet aussi de rehausser la 

performance des industries en respectant les principes de GMR, tels que la responsabilité élargie des 

producteurs, le principe pollueur-payeur et la hiérarchie 3RV (réduction à la source, réemploi, 

recyclage et valorisation) qui sont tous mis en place au Québec.   

Méthodologie du CTTÉI pour la création d’une symbiose industrielle 

La méthodologie constitue un des éléments déterminants du succès dřune SI. En 2013, un guide 

méthodologique a été élaboré par le CTTÉI pour promouvoir lřapproche de lřÉIT et pour accompagner 

les industries qui sřengagent à développer les synergies en fonction des principes de la Loi sur le 

développement durable du Québec et des expériences du projet-pilote au PIPB. Ce guide vise à fournir 

des outils méthodologiques et opérationnels pour entreprendre une démarche de SI dans les parcs 

industriels et sur lřensemble du territoire québécois. Les démarches de création dřune SI se réalisent en 
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cinq étapes (tableau 4.2). En fait, le guide rapporte lřexpérience des projets de SI réalisés depuis 2008 

ainsi quřavec dřautres organisations sur des territoires au Québec.   

 

Tableau 4.2 Cinq étapes d’implantation d’une symbiose industrielle selon la méthode du CTTÉI (tiré 

de : CTTÉI, 2013) 

Étapes 
d’implantation 

Séquence des actions à réaliser 

Élaboration du 
projet 

- Délimiter le territoire où aura lieu la symbiose  

- Identifier, solliciter et mobiliser les partenaires  

- Faire le montage financier du projet 

- Lancer et diffuser le projet 

Diagnostic 
territorial 

- Identifier les parties prenantes et analyser les enjeux locaux 

- Comprendre les caractéristiques industrielles du milieu 

- Identifier les filières existantes de mise en valeur 

- Sélectionner les organisations à solliciter 

Recrutement 
des participants 
et collecte de 
données 

- Contacter les organisations sélectionnées 

- Collecter des données sur les flux de matières des organisations participantes 
afin dřen dresser une cartographie (intrants/demandes et extrants/offres) 

- Compiler les informations recueilles 

Identification 
des synergies 
potentielles 

- Identifier et analyser les opportunités de synergies à partir des offres et 
demandes formulées par les organisations à lřétape 3  

- Évaluer et prioriser les synergies les plus porteuses en fonction des critères des 
organisations participantes, de leur faisabilité technique et des gains quřelles 
peuvent apporter 

Mise en place et 
suivi 

- Communiquer les synergies potentielles aux organisations concernées 

- Assister les organisations dans leurs processus de décision 

- Accompagner les organisations dans la mise en œuvre des recommandations 

- Tester et évaluer la faisabilité économique, technique, logistique, etc. Au 
besoin, réaliser des essais préliminaires en laboratoire, en industrie, sur site ou 
en consultant des experts 

- Définir les modalités dřéchange. Au besoin, servir dřintermédiaire neutre dans 
les négociations et les discussions entre les intervenants impliqués dans la 
synergie 

- Faire le suivi de lřavancement des échanges, recueillir des informations sur les 
retours dřexpérience et diffuser les résultats 

 



 

 

54 

 

  

La mission du CTTÉI est de consolider lřexpertise des entreprises québécoises dans le domaine de 

lřécologie industrielle et de positionner la région comme une technopole en écologie industrielle. Ses 

trois actions principales sont la mise en valeur des résidus, la promotion des procédés propres et la 

promotion des SI. Le centre se positionne ainsi parmi les références au soutien technique et à la mise 

en œuvre de projets de recherche et développement en écologie industrielle. Il possède une équipe 

dřune douzaine de chercheurs de qualité, dont quelques professeurs du Cégep de Sorel-Tracy. Son 

expertise facilite la recherche de solutions qui misent sur la connaissance du métabolisme industriel au 

sein dřun parc ou dřun territoire, et des meilleures propositions de synergies. La recherche et 

développement applique les approches et les technologies novatrices en écologie industrielle (M.J 

Olivier, entrevue, 27 juillet 2016).  

Lřéquipe du centre coopère étroitement avec le conseiller ou lřanimateur en écologie industrielle, 

attitré à un territoire, pour rassembler les flux de matériaux et dřénergie et rehausser la performance 

des entreprises et des collectivités. Entre autres, elle participe activement aux colloques 

internationaux sur lřécologie industrielle afin dřéchanger les expériences à lřéchelle internationale 

comme la Journée chimie verte en 2014 en partenariat avec le pôle français Trimatec, le Colloque de 

lřInstitut français dřéconomie circulaire à Paris, ou bien la conférence du Service national de 

lřapprentissage industriel (SENAI) au Brésil (CTTÉI, 2015b). Les projets internationaux de recherches en 

écologie industrielle lui ont apporté de riches expertises dans le domaine (M.J Olivier, entrevue, 27 

juillet 2016).   

Participation publique  

Lřacceptabilité sociale est une des conditions importantes pour un projet de développement dřune 

nouvelle industrie au Québec. En particulier, le PIPB est un territoire portuaire à proximité des milieux 

urbains, lřappui du public est incontournable pour la réussite dřun nouveau promoteur. La SPIPB en a 

pris cela en considération en établissant un cadre de référence pour la consultation publique des 

projets industriels dans son nouveau plan dřaction de DD 2015 Ŕ 2020. Ce cadre de référence permet 

une consultation efficace avec la participation de lřensemble des parties prenantes. Il propose les 

modalités de consultation en amont des processus du Bureau dřaudiences publiques sur lřenvironnement 

(BAPE) avec la création dřun comité de suivi des activités et un mode de communication transparent et 

constant (SPIPB, 2015a).    

4.2 Économie circulaire en Chine 

Le choix dřétude de cas de lřéconomie circulaire (ÉC) en Chine sřexplique par le fait quřétant un PED, 

la Chine est reconnue comme un des pays avant-gardistes dans la mise en œuvre de cette approche non 

linéaire pour relever les défis environnementaux émanant de la réforme économique. Le concept dřÉC 

à la chinoise est, en quelque sorte, lřapplication dřune métaphore de lřÉIT (Graedel et Allenby, 2010) à 

trois niveaux : entreprises, zones industrielles et aménagement régional (Mathews et Tan, 2011). De 
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plus, son contexte socioéconomique est semblable à celui du Viêt Nam comme la croissance 

économique, les aspects culturels et le développement industriel et urbain. Surtout, au niveau du 

développement économique, ces deux pays asiatiques poursuivent une dimension dřéconomie socialiste 

de marché. Ainsi, la première section décrit le contexte de la transition de la Chine vers lřÉC et ses 

facilitateurs. Les facteurs importants de succès sont ensuite analysés.  

4.2.1 Transition de la Chine vers l’économie circulaire 

La croissance économique excessive est découplée de la disponibilité des ressources naturelles. La 

Chine est confrontée à des problèmes liés à la qualité dřair, du sol, de lřeau et à la conservation 

écologique. Ainsi, depuis les années 1980, le Comité central du parti communiste chinois a mis en place 

plusieurs initiatives pour protéger lřenvironnement et promouvoir le DD. Parmi celles-ci, la stratégie 

pour minimiser la consommation de ressources est considérée comme un instrument primordial pour 

assurer la croissance stable et durable de ce pays le plus peuplé du monde. (Zhang et Wen, 2008) 

Le concept dřÉC est présenté par les chercheurs chinois en 1998 et officiellement accepté par le 

gouvernement central. Ce dernier adopte en 2002 une stratégie de développement de lřÉC pour 

atténuer le découplage entre la croissance économique et la pénurie des matières premières et de 

lřénergie. En fait, pour optimiser le système industriel, le bouclage au maximum des flux de matières et 

dřénergie devient un principe prioritaire afin de minimiser les rejets de déchets et permettre 

lřapprovisionnement suffisant de lřénergie à lřintérieur de son réseau (Allenby et Cooper, 1994). Ce 

principe active la transformation du système industriel de fonctionnement linéaire vers la circularité 

des ressources en équilibrant lřanalogie entre les systèmes biologiques qui recyclent les matériaux et 

les activités anthropiques (Cerceau et al., 2014).  

En Chine, cette stratégie se base spécifiquement sur les principes de lřécologie industrielle (Geng et 

Doberstein, 2008; Yuan, Bi et Moriguichi, 2006). Pour promouvoir le développement des parcs éco-

industriels (PEI), lřAdministration nationale pour la protection de lřenvironnement (SEPA) a développé 

des parcs-pilotes en 1999, puis a établi la norme dřimplantation et de gestion des PEI en 2006. La Loi 

sur la promotion de l’économie circulaire est adoptée en 2008 (Kui, Dominique, Chengcheng, Akumba 

et Gael-Miguel, 2014). Actuellement, parmi les 94 plans de développement de PEI approuvés, 31 PEI 

sont reconnus comme projets de démonstration nationale (Thierot et Sawyer, 2015). Ce résultat 

démontre le succès ide la Chine dans lřutilisation de lřÉIT comme un outil pour contrer la raréfaction de 

lřindustrialisation et les défis environnementaux.  

La ville portuaire Dalian est un bel exemple de lřimplantation du nouveau concept durable. Étant un 

des plus grands centres industriels, Dalian possède des industries de machineries, de textiles, de 

produits chimiques, dřélectroniques, de métallurgie et de denrées alimentaires. LřÉC est mise en œuvre 

depuis 2004 dans la zone de développement économique de Dalian comme un des projets-pilotes. Sa 

planification territoriale priorise les interventions dans les trois secteurs de lřagriculture, de la 
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construction et du tourisme et dans les quatre ressources clés à savoir terre, eau, matériaux et énergie. 

La ville de Dalian a appliqué de bonnes pratiques de protection de lřenvironnement et de lřutilisation 

des énergies alternatives. En matière dřéconomie énergétique, la ville accorde la priorité au 

développement des énergies éolienne et solaire. Dans les bâtiments, les énergies des eaux souterraines 

et de la mer sont utilisées pour les systèmes de chauffage et de refroidissement. La consommation de 

méthane et de biogaz est encouragée dans les milieux ruraux (Geng, Zhu, Doberstein et Fujita, 2009). 

Entre autres, Dalian a adopté des politiques de taxation pour encourager les industries à économiser les 

énergies et à diminuer lřémission des déchets. Les mesures de sensibilisation de la population à lřÉC 

sont intensifiées pour promouvoir les bonnes pratiques de protection de lřenvironnement (Geng et al., 

2009).     

Effectivement, le gouvernement chinois a pris en considération que la transition vers lřÉC devrait être 

une politique publique prioritaire afin de réaliser la croissance durable en absorbant les sous-produits 

et limitant la consommation des matériaux vierges. Depuis 2004, la responsabilité en matière dřÉC 

nřest plus prise en charge par le SEPA, elle est transférée à la Commission nationale pour le 

développement et la réforme (NDRC). Dřailleurs, le Conseil des affaires dřÉtat est responsable de 

promouvoir et de superviser les projets de lřÉC (Sana et Stokkink, 2014). Par ce fait, lřÉC relève non 

seulement de la politique environnementale, mais elle est appliquée comme une des stratégies 

nationales pour un DD. Cette transition est marquée par des facilitateurs indiqués au tableau 4.3. 

  

Tableau 4.3 Facilitateurs de la mise en place de la Loi sur l’économie circulaire en Chine (sources : 

Aurez et Georgeault, 2016; Mathews et Tan, 2011; Ogihara et al., 2016; Yu, Han et Cui, 2015; Zhang, 

Yuan, Bi, Zhang et Liu, 2010) 

Obstacle Facilitateurs    

Engagement au 
DD 

Politiques de mise en place des PEI comme le programme des PEI de 
démonstration en 2003  

Agenda 21 

Information 

Centres dřinformation 

Système de lřétiquetage des biens et services 

Système de consultation au client, rapports publics 

Coopération Transfert de technologie, comité de production propre 

Technique 

Indicateurs de lřéconomie circulaire 

Stratégie de déploiement de l’économie circulaire  

Administration nationale de protection de lřenvironnement (SEPA) 

Commission nationale de réforme et de développement (NDRC) 

Méthode de gestion du programme national de démonstration des PEI en 2007 de 
SEPA et Ministère de Science et de Technologie 

Principe 3R (réduction à la source, réemploi, recyclage) 

 
Réglementation 

La Loi sur la promotion de la production plus propre en 2002 

La Loi sur la promotion de l’économie circulaire en 2008 
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Obstacle Facilitateurs    

Communauté 
Processus dřévaluation des impacts environnementaux inclut la consultation 
publique   

Économie 

Fonds dřinvestissement pour des projets portant sur lřÉC, financés par le 
gouvernement local sous lřautorité du gouvernement national  

Responsabilité élargie du producteur, taxes environnementales 

Politique préférentielle de lřimpôt sur le revenu pour les entreprises faisant une 
utilisation responsable des ressources en 1994 

Exonération de la taxe sur la valeur ajoutée lors de lřutilisation intégrée des 

ressources et des sous-produits en 1995 

Politiques au sujet de la taxe sur la valeur ajoutée pour les entreprises de déchets 

de recyclage de matériaux en 2001 

Politiques sur lřutilisation des ressources et des technologies en 2010  

 

4.2.2 Facteur de succès  

Cadre légal et gouvernance de l’État 

La transition de la Chine vers lřÉC est graduellement marquée par la mise en vigueur de plusieurs lois et 

règlements auxiliaires (annexe 7). En 2002, lřAdministration de la protection de lřenvironnement (SEPA) 

a fourni des lignes directrices pour établir une ÉC, en particulier par le moyen de la planification et 

lřexploitation des PEI (Geng et al., 2009). En 2008, le gouvernement chinois a adopté la Loi sur la 

promotion de lřéconomie circulaire, qui devient une priorité à lřéchelle de toutes ses collectivités 

territoriales. Au-delà de lřécologie industrielle, de la recherche dřécotechnologies ou de 

lřécoconception, cette loi exige la nouvelle planification territoriale conditionnée par une stratégie 

dřÉC (Lévy et Aurez, 2014).  

Le 12e plan quinquennal (2011 Ŕ 2015) approuvé en 2011 établit un cadre légal et financier pour les 

établissements des écovilles ou écoparcs, tout en refusant les industries trop polluantes. Pour le 

réaliser, le Conseil des affaires dřÉtat a publié le 23 janvier 2013 la « Stratégie pour le développement 

de l’ÉC et plan pour les prochaines actions » qui contient huit principaux volets de mesures (tableau 

4.4). Cette orientation a graduellement intégré lřinternalisation des externalités environnementales et 

sociales au sein de ses politiques territoriales en déployant un système nouveau dřorganisation, fondé 

sur les principes de lřÉC (Aurez et Georgeault, 2016). 
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Tableau 4.4 Stratégie de déploiement de l’économie circulaire en Chine (tiré de : Aurez et 

Georgeault, 2016) 

No Les huit axes de la Stratégie pour le développement de l’économie circulaire et plan pour 
les prochaines actions  (2013) 

1 
Perfectionner les politiques en matière d’économie circulaire : politiques sectorielles, 
investissement, mesures portant sur la tarification et les redevances, la fiscalité et les 
soutiens financiers 

2 

Perfectionner les réglementations et les normes : par des textes dřapplication sur la loi 
relative au développement de lřéconomie circulaire, le règlement sur la limitation du 
suremballage des produits commerciaux, sur la gestion du fonds public dédié au 
développement de lřéconomie circulaire, sur le reconditionnement des pièces dřautomobiles. 
Renforcer les normes et lřévaluation 

3 

Renforcer la gestion et la surveillance : mettre en place la « responsabilité élargie du 
producteur » en tenant compte notamment des questions de recyclage, améliorer la gestion 
des déchets (en particulier DEEE), étudier la possibilité de mettre en place des mécanismes 
de marché, renforcer la surveillance et le contrôle en lien avec lřimplémentation des 
nouvelles lois 

4 
Renforcer les technologies et services : accélérer le développement des technologies-clés, en 
particulier pour la revalorisation des déchets et la substitution des matières premières 
toxiques, accélérer lřutilisation des nouvelles technologies, perfectionner les services 

5 
Établir un système de statistiques et d’évaluation : établir un système statistique et de 
publication de données, définir un système dřévaluation prenant en compte la productivité 
des ressources Ŕ cřest-à-dire le volume produit rapporté à la quantité de matière utilisée 

6 

Renforcer la communication et la formation : sensibiliser le grand public à lřéconomie 
circulaire, réaliser des projets et améliorer la communication, promouvoir les retours 
dřexpérience, créer des pôles dřenseignement dédiés à lřéconomie circulaire sur le plan 
national, inclure les théories et les notions de lřéconomie circulaire dans les programmes 
dřenseignement dans les cycles primaire, secondaire et supérieur 

7 
Renforcer les échanges et la coopération sur l’économie circulaire : établir de nouveaux 
modes de coopération et de promotion des concepts à travers des plateformes dřéchanges 
internationales, créer un pôle sino-nippo-coréen afin de promouvoir lřéconomie verte 

8 

Renforcer l’encadrement de l’économie circulaire : le Conseil des affaires dřÉtat va créer un 
mécanisme de coordination pour le développement de lřéconomie circulaire afin dřétudier les 
problématiques majeures, de définir les missions importantes, de contrôler et de surveiller 
régulièrement les avancées et les performances 

 

Ces politiques et stratégies démontrent le rôle vital de développement des PEI. Les priorisations se 

concentrent vers lřétablissement dřun cadre légal et des politiques pour mener une transition vers une 

économie sobre en ressources. Surtout, les incitatives économiques visant à subventionner les projets 

de démonstration sont proposées comme une des forces motrices pour engager les entreprises à ce 

nouveau concept économique. Par exemple, les initiatives éco-industrielles doivent être ratifiées par le 
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gouvernement pour obtenir divers soutiens financiers et administratifs, tels que des prêts à faible taux, 

des allègements fiscaux et la priorité à lřoffre de terrains (Mathews et Tan, 2011). Cet outil est aussi 

appliqué par les autres pays occidentaux, pourtant un renforcement objectif du rôle du gouvernement 

en Chine entraîne une perte dřautonomie de participation volontaire de la part des acteurs 

économiques comme les industries elles-mêmes (Yu et al., 2015). Effectivement, les PEI sont 

principalement formés par les promotions du gouvernement. Les normes provinciales sur 

lřenvironnement stimulent le développement des SI à lřéchelle locale. Le principe 3R (réduction à la 

source, réemploi, recyclage) est aussi une base de déploiement de lřÉC en Chine (Yu et al., 2015).  

Indicateurs de l’économie circulaire 

La performance de lřimplémentation de lřÉC est mesurable et se perfectionne par des améliorations 

continues grâce au système national des indicateurs développés par NDRC. Ces indicateurs permettent 

aux décideurs politiques de prendre en compte la performance mesurable dřun PEI dans leurs décisions 

afin dřatteindre les objectifs de lřÉC (Geng, Fu, Sarkis et Xue, 2012). Effectivement, les indicateurs 

sont nécessaires pour évaluer les démarches en DD lors de la reddition de compte dřun projet. Ils 

contribuent également à la proposition des mesures pour mener avec succès les initiatives de DD.  

La Chine est un des pays pionniers dans la mise en place des indicateurs pour évaluer lřÉC (Aurez et 

Georgeault, 2016). Le système des indicateurs dřévaluation de lřÉC conçu depuis 2007 par le 

gouvernement a pour objectif de mesurer la performance de ce modèle économique. Lřétablissement 

des indicateurs se base sur le principe de 3R (réduction à la source, réemploi et recyclage) (Geng et al., 

2012). Deux niveaux dřapplication sont distinctivement mis en disposition. Un groupe de 22 indicateurs 

(tableau 4.5) sřadressent au niveau macro pour évaluer le développement de lřÉC sur le territoire 

régional ou national. La performance des PEI est escomptée par un autre groupe de 12 indicateurs. Les 

deux groupes sont tous classés en fonction de quatre catégories : production des ressources, 

consommation des ressources, réintégration des ressources et traitement des déchets et polluants. 

 

Tableau 4.5 Indicateurs de l’économie circulaire de la Chine (tiré de : Aurez et Georgeault, 2016; 

Geng et al., 2012)  

Groupes No Indicateurs 

1. Taux de production des 
ressources 

1 Production des principales ressources minérales 

2 Production dřénergie 

2. Taux de consommation des 
ressources 

3 Consommation dřénergie par unité de PIB 

4 Consommation dřénergie par valeur ajoutée industrielle  

5 
Consommation dřénergie par unité produite dans les 
secteurs industriels clés 
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Groupes No Indicateurs 

6 Consommation dřeau par unité de PIB 

7 Consommation dřeau par valeur ajoutée industrielle 

8 
Consommation dřeau par unité produite dans les secteurs 
industriels clés 

9 Coefficient dřutilisation de lřeau dřirrigation 

3. Taux de réintégration des 
ressources 

 

10 Taux de recyclage des déchets industriels solides 

11 Taux de réutilisation des eaux usées industrielles 

12 Taux de recyclage des eaux municipales récupérées 

13 Taux de traitement des déchets domestiques 

14 Taux de recyclage de la ferraille 

15 Taux de recyclage des métaux non ferreux 

16 Taux de recyclage du papier 

17 Taux de recyclage du plastique 

18 Taux de recyclage du caoutchouc 

4. Traitement des déchets et 
polluants 

19 
Montant total des déchets industriels solides pour 
traitement final 

20 Montant total des eaux usées industrielles rejetées 

21 Montant total des émissions de SO2 

22 Montant total de demande chimique en oxygène 

 

Étant donné que la Chine veut multiplier les projets-pilotes de lřÉC sur lřensemble de son territoire, un 

système des indicateurs permet aux décideurs politiques de prendre des solutions efficaces et 

homogènes dans la promotion de cette approche économique. Grâce à ce système, le découplage entre 

la consommation des ressources et la croissance économique est qualitativement observé parmi les 

indicateurs de taux de production et de consommation des ressources. Le gouvernement chinois 

pourrait utiliser dřautres paramètres, comme les taxes environnementales ou les programmes de 

subventions financières aux projets de recyclage, pour améliorer les résultats. Ce système de mesure 

interprète en même temps les priorisations parmi les actions de gestion durable des PEI en fonction des 

politiques environnementales de la Chine. Par exemple, les indicateurs sur les émissions de SO2 et le 

traitement des eaux usées sont très importants pour les PED vivant une industrialisation rapide comme 

la Chine. En bref, les indicateurs constituent un outil efficace pour orienter les industries et aussi 

faciliter la surveillance des autorités pour renforcer la performance des PEI en Chine.  

4.3 Synthèses 

Lřanalyse des études de cas au Québec et en Chine, présentées au chapitre précédent, font ressortir les 

lignes de force pour lřapplication de lřÉIT. La compilation des facilitateurs observés dans ces deux 
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cultures permet de retenir des solutions pour faciliter la mise en œuvre de lřÉIT au Viêt Nam. Ces 

facilitateurs se rattachent à la structure de la grille des sept barrières énoncées.  

La démarche méthodologique proposée par le CTTÉI se base sur lřengagement volontaire des parties 

prenantes. Les facilitateurs mobilisés à la SI du PIPB au Québec sřinspirent des pays européens qui 

cherchent en première phase lřacceptabilité sociale essentielle pour un projet de DD. Les acteurs 

importants comme la SPIPB et la ville de Bécancour disposent  de plans dřaction de DD conformes à la Loi 

sur le développement durable du Québec. De plus, les industries sont très actives en DD avec leurs 

engagements à des normes environnementales comme ISO 14 001. Donc, lřÉIT a facilement trouvé sa 

place dans la culture managériale des promoteurs industriels par leurs volontés et leurs responsabilités 

sociales. Les barrières politiques et réglementaires complètent par un cadre légal sur la protection de 

lřenvironnement et de la GMR. Il est à remarquer que le Québec a mis en place des politiques de gestion 

des déchets selon la hiérarchie 3RV (réduction à la source, réemploi, recyclage et valorisation), la 

responsabilité élargie des producteurs et le transfert des responsabilités selon le principe pollueur payeur. 

LřÉIT est ainsi accueillie comme un moyen potentiel pour perfectionner les pratiques déjà entreprises.  

Pourtant, le Québec pourrait améliorer les compétences législatives pour supporter la promotion de 

lřÉC et aussi de lřÉIT. Les exigences juridiques pourraient forcer les entreprises et les municipalités au 

bouclage des matériaux et de lřénergie dans leurs activités industrielles ou de gestions de matières 

résiduelles. La transition vers lřéconomie verte doit aussi être chapeautée par des organismes ayant des 

pouvoirs politico-juridiques importants pour divulguer les connaissances et inciter aux projets de lřÉIT.        

En Chine, le virage vers lřÉC se caractérise par lřaction gouvernementale qui force le développement 

des PEI. Les outils juridiques sont utilisés pour renforcer le respect des normes environnementales des 

industries. Les facilitateurs sřarriment en partie aux nuances de la politique et de la réglementation. 

Par exemple, la Stratégie de déploiement de l’économie circulaire et le système des indicateurs 

découlent de la Loi sur la promotion de l’ÉC et de la Loi sur la promotion de la production plus propre. 

Les projets-pilotes sont financièrement supportés par les incitatives du gouvernement chinois. La 

présence de lřÉtat se reflète aussi par la gouvernance des organismes étatiques à savoir SEPA ou NRDC 

qui sont responsables de déploiement des projets de lřÉC. 

La Chine comme les autres PAD doivent mettre en place des mesures pour développer les aspects 

sociaux dans les projets de lřÉC. La participation publique devrait devenir une question majeure pour 

appuyer le DD dans les PEI et les régions, mais les entrepreneurs et les citoyens manquent encore de 

connaissances en écologie industrielle pour matérialiser la Loi sur la promotion de l’ÉC et les stratégies 

de développement de cette approche holistique.   
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5. RECOMMANDATIONS  

Les analyses au chapitre précédent démontrent la complémentarité des approches qui conduisent à la 

mise en place des projets dřEC au Québec et en Chine. Les différents contextes socioéconomiques 

caractérisent les politiques et les modes opérationnels de la mise en place du concept de lřÉIT. Au 

Québec, lřimplantation oriente vers une démarche volontaire des parties prenantes qui identifient les 

limites dřun territoire dřappartenance et jaugent la motivation des participants. En Chine, le modèle 

politique de haut vers le bas utilise les outils juridiques du gouvernement qui obligent les industries à 

développer les synergies sur un territoire désigné. Les facilitateurs et les facteurs de succès de ces deux 

approches sont intéressants à prendre en considération afin de formuler les propositions qui tiennent 

compte des deux cultures de gestion de lřÉIT. Les sept recommandations réalistes ci-dessous proposent 

autant de façons équilibrées pour atténuer les freins au déploiement des ÉIT dans les ZI au Viêt Nam.  

5.1 Engagement des organisations  

Adopter l’idéologie écosystémique dans les politiques de DD pour orienter les intervenants 

s’initiant au concept de l’ÉIT. 

Comme mentionné précédemment, la pensée écosystémique appliquée dans les entreprises est une 

condition nécessaire pour mener une transition vers le fonctionnement cyclique des industries dans les 

ZI. Les politiques de DD doivent prioriser la vision écosystémique des activités industrielles. Cette vision 

reflète la relation entre les activités industrielles et la biosphère et aussi le respect du fonctionnement 

des systèmes biologiques.  

Pour les décideurs politiques, le concept dřÉIT dans le développement territorial minimise le 

découplage entre la consommation responsable des ressources et la croissance rationnelle de 

lřéconomie. Les mesures stimulantes en découlent pour promouvoir le développement des synergies 

dans les ZI. Dans une approche territoriale plus grande que les seuls ZI, au Viêt Nam, lřA21L doit être 

davantage pris en considération pour que les pratiques écosystémiques pénètrent les stratégies 

provinciales de développement et conduisent à lřaménagement plus durable des provinces et des villes. 

Particulièrement, en matière de gestion des matières résiduelles, les autorités provinciales doivent 

revoir les plans dřurbanisme en intégrant le concept écologique afin de faciliter les échanges des sous-

produits, des flux de matières et dřénergie entre les industries.  

Dans la même veine, les organismes publics sont invités à sřengager envers les orientations et les 

objectifs déterminés dans le Plan national d’action sur le DD au Viêt Nam pour la période 2011-2020. 

Notamment, les décisions basées sur lřACV permettent dřatténuer les impacts environnementaux, cřest 

la vocation de lřécologie industrielle. LřÉIT prend son envol lorsque le DD est pris en compte dans 

chaque activité des entreprises et des autorités administratives.  
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5.2 Information sur les flux de matières 

Informer, sensibiliser et éduquer (ISÉ) sur le concept de l’ÉIT à divers échelons. 

Les autorités gouvernementales et provinciales doivent utiliser des outils dřinformation, sensibilisation 

et éducation auprès des industries et des investisseurs potentiels concernant les impacts 

environnementaux des ZI, les règlements de GMR et les avantages de lřÉIT.  

Les dirigeants des entreprises doivent appréhender les obligations législatives et leurs responsabilités 

pour une société durable en rendant accessibles les informations sur leurs pratiques. Cela permet 

dřeffectuer plus rigoureusement les déclarations sur les flux des matières, les sous-produits et les 

déchets. Lřimplantation dřune démarche de DD au sein des entreprises est nécessaire. Les normes 

internationales comme ISO 26 000 ou ISO 14 001 sont des bonnes références. Les opportunités 

dřaffaires, proposées dans une perspective gagnant-gagnant, augmentent les échanges de sous-produits 

entre les différentes industries et mènent à une meilleure compréhension du concept de lřÉIT et des 

bénéfices à en tirer.  

5.3 Coopération entre les intervenants 

Communiquer davantage sur les bénéfices de l’ÉIT auprès des entrepreneurs. 

Dans les ZI, la coopération est une des conditions inévitables pour faciliter la création des synergies. 

Lřadministration de chaque ZI doit élaborer sa stratégie de communication non seulement pour 

informer, mais aussi pour consulter, concerter et impliquer les intervenants à la transition vers une ZI 

plus durable en privilégiant lřÉIT. La stratégie doit cibler les parties prenantes, particulièrement les 

entreprises et les citoyens. Des rencontres de consultation permettent de partager lřinformation et de 

recueillir les commentaires sur les préoccupations écologiques, sociales et économiques de la création 

de la SI. Il faut susciter lřintérêt des entreprises par les bénéfices économiques de la SI, la réinsertion 

des sous-produits dans la production pour économiser le coût des matières vierges, et inciter au respect 

des normes environnementales. Par la suite, les bénéfices environnementaux doivent être divulgués 

auprès des citoyens locaux.      

Pour faciliter lřimplication des entreprises à la SI, la ZI peut utiliser un communicateur ou un animateur 

qui dispose des bonnes capacités dřécoute, de compétences réputées en écologie industrielle ou en 

production plus propre. Par exemple, pour appliquer lřISÉ auprès des publics cibles, un animateur 

présente clairement les bénéfices, mais aussi les impacts négatifs du projet. Il explore et propose des 

solutions dřéchange de matériaux et dřénergie entre les entreprises. Il démontre aussi son respect de la 

confidentialité des informations sensibles des entreprises.  
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5.4 Faisabilité et connaissances techniques 

Créer un centre de recherche et développement spécialisé dans la promotion de l’ÉIT. 

Un centre de promotion de lřÉIT est nécessaire pour mettre en œuvre cette approche sur le territoire 

vietnamien. Sa légitimité sřappuie sur une excellente compétence dans la coordination, lřanimation et 

la promotion des politiques environnementales comme celle de la maîtrise de lřénergie afin dřassurer 

une application non seulement à lřéchelle nationale, mais aussi aux différentes échelles des 

collectivités et des acteurs économiques. Ce centre aurait pour mandat de réaliser les projets de 

recherche et de développement de lřÉIT et de proposer les mesures techniques, notamment en ce qui 

concerne lřanalyse du métabolisme industriel, les synergies potentielles et les indicateurs des PEI.  

Le rôle du centre doit regrouper des experts, des chercheurs multidisciplinaires en partenariat avec les 

universités pour réaliser la recherche et le développement méthodologiques, adapter les outils 

dřimplantation de lřÉIT au contexte de développement du Viêt Nam. Des experts de différentes 

disciplines comme écologiste, économiste, juristes peuvent former cette équipe multidisciplinaire. Ce 

centre peut regrouper des experts du Centre de production plus propre (VNCPC). Depuis 1998, le projet 

de production plus propre avec lřaide de lřUNUDI a formé des experts, des scientifiques dans les modes 

plus propres de production industrielle et le choix des technologies propres. Le projet-pilote de lřUNUDI 

développe déjà des PEI dans trois ZI. Le regroupement dřexpertises permet de former les forces 

motrices pour que le Viêt Nam multiplie lřapplication de lřÉIT dans les autres provinces.     

Les connaissances techniques peuvent être développées à travers des projets de recherche et de 

développement en coopération avec les universités. Le Viêt Nam profite maintenant de son système 

éducatif et de sa population nombreuse et jeune pour développer la recherche scientifique. Étant un 

PED, le Viêt Nam peut aussi tirer profit des soutiens financiers internationaux pour rehausser la 

compétence de la main-dřœuvre.  

5.5 Réglementation sur les matières résiduelles et développement durable 

Renforcer la réglementation environnementale nationale et l’approche volontaire de gestion 

environnementale. 

Le Viêt Nam doit renforcer les règlements environnementaux, surtout en matière de gestion des 

déchets afin de matérialiser la Stratégie nationale de gestion intégrée des déchets solides à 

l’horizon 2025 avec la vision à l’horizon 2050. Cela permet également dřatteindre les objectifs de 

diminution du taux de déchets solides, ainsi que la réutilisation et le recyclage promus dans la Loi sur la 

protection de l’environnement et concrétisés dans le décret no 38/2015/ND-CP du 24 avril 2015 sur la 

gestion des déchets et des débris. Une intégration des pratiques volontaires des intervenants au 

système réglementaire est sans doute un facteur de succès de lřefficacité de ces textes juridiques en 

termes de transition vers lřéconomie verte.   
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Certaines mesures réglementaires doivent être prises en considération :  

- Le DD doit être réglementé en priorisant lřapproche volontaire des organismes publics, surtout 

dans lřaménagement territorial.  

- LřÉIT doit être mentionnée comme un moyen pour atteindre les objectifs du plan dřaction afin 

de matérialiser la Stratégie nationale de gestion intégrée des déchets solides à l’horizon 2025 

avec la vision à l’horizon 2050 

- Les règlements doivent énoncer les clauses plus strictes dans la gestion des matières 

dangereuses voire doivent comporter des pénalités criminelles pour les infractions qui causent 

des dommages importants à lřenvironnement et à la santé publique.  

- Les réglementations incitatives doivent énoncer lřapplication des principes de pollueur-payeur 

et de responsabilité élargie des producteurs, ainsi que la hiérarchie 3R dans la gestion des 

résidus industriels.  

Ces renforcements juridiques créeront une base solide pour élaborer une loi spécifique en économie 

circulaire. Cette restructuration législative permet de réaliser les objectifs de la croissance verte à long 

terme.   

5.6 Communauté impliquée  

Adopter la gouvernance participative. 

Force est constater que la participation publique dans les décisions de politiques publiques est un des 

défis majeurs au Viêt Nam. Une décentralisation rationnelle de la gouvernance relative à la protection 

de lřenvironnement, expérimentée au Québec, permet de bâtir lřacceptabilité sociale avant dřobtenir 

lřautorisation dřimplanter des activités industrielles. La gouvernance participative est à intégrer comme 

un des outils de support dřune démarche de DD selon lřA21L, la RSO dans lřISO 26 000 et lřapproche de 

TNS. La consultation publique des enjeux provenant des activités industrielles doit être liée aux 

processus dřapprobation dřun nouvel investissement dans une ZI. Cette étape doit être exécutée en 

amont dès les initiatives du projet.         

Effectivement, lřappui des citoyens permet dřobtenir une durabilité des projets industriels pour 

minimiser les impacts sociaux. Comme les activités industrielles génèrent une quantité importante des 

flux de déchets ainsi quřune énorme émission de GES, un traitement inadéquat de ces problèmes 

affecte négativement lřenvironnement et la santé publique. De même, la compréhension et 

lřacceptation du public doivent être prises en compte pour la réussite dřun projet synergique.  

5.7 Rentabilité économique 

Internaliser les externalités par l’entremise de l’écofiscalité 

Lřécofiscalité est un des leviers économiques pour changer le comportement de production et de 

consommation des industries afin dřéquilibrer les exigences environnementales et économiques. Cet 
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outil permet de fixer des coûts de protection de lřenvironnement liés aux activités industrielles. 

Présentement, ces externalités ne sont pas internalisées au prix de production sous lřapproche de 

rationalité économique. Lřécofiscalité doit tenir compte des polluants émis à lřenvironnement.  

Par lřécofiscalité, les entreprises cheminent vers une production plus responsable, une méthode de 

production plus propre ou un bouclage des matériaux de lřÉIT qui minimise les polluants. Ce régime 

fiscal est aussi un accélérateur de la mise en place du principe de pollueur-payeur ou de la 

responsabilité élargie des producteurs. Cet outil permet également de relever le fonds de protection de 

lřenvironnement du Viêt Nam. Ce fonds peut ensuite financer des projets-pilotes en ÉIT ou des 

initiatives de DD.   
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CONCLUSION  

Le cheminement vers le DD est incontournable pour tous les pays, y compris les PED, pour assurer une 

meilleure gestion de la planète. LřÉIT intervient comme une mise en application de lřapproche 

dřéconomie circulaire pour réparer lřéconomie linéaire qui pèse lourd sur les écosystèmes naturels. 

Cette forme de circularité permet de limiter la pression dřexploitation des ressources et de rejets de 

polluants sur un territoire. Effectivement, lřÉIT est fortement développée dans les pays industrialisés 

depuis 20 ans. Cependant, ce concept reste encore peu connu dans les PED. Dans le cadre de cet essai, 

lřobjectif principal était de trouver des solutions pour promouvoir ce concept au Viêt Nam. Lřessai se 

concentre sur lřidentification des barrières limitant le déploiement de lřÉIT tout en proposant des 

mesures possibles pour mettre en place ce paradigme au Viêt Nam.            

La justification de lřapplicabilité de lřÉIT dans les PAD permet de confirmer la possibilité de 

transmettre cette notion holistique dans le contexte de développement de ces pays. Pour un 

déploiement efficace, les politiques publiques doivent transiter du rationalisme économique vers le 

systémique en repensant la croissance économique liée étroitement aux capacités de support des 

écosystèmes. Les démarches de DD réalisées dans les PAD à travers les concepts de RSO, lřA21L et le 

TNS créent une force motrice pour déployer lřÉIT. Les FFOM ont été identifiés afin que les PAD en 

tiennent compte pour faciliter la mise en œuvre de lřÉIT.  

Lřessai présente le Viêt Nam comme un cas spécifique parmi les PAD. Ce pays est au 14e rang mondial 

des populations, avec une croissance de 7 % du PIB depuis 1990 grâce à la réforme économique doi moi 

entamée en 1986. La mondialisation y est accentuée par son intégration régionale et internationale à 

lřASEAN, lřAPEC, lřOME et au PTP. Lřarrivée des entreprises étrangères par lřIDE contribue à 

lřindustrialisation la plus rapide des pays dřAsie du Sud-Est. Sa stratégie de développement économique 

priorise le développement industriel avec 300 ZI créées dans toutes les provinces pour attirer  les 

investissements. Pourtant, cette industrialisation expose le Viêt Nam à des risques environnementaux. 

En prenant en considération de ces préoccupations majeures, les politiques publiques ont été bonifiées 

par la Loi de protection de l’environnement, Loi sur l’utilisation efficace de l’énergie, la Stratégie de 

production plus propre jusquřen 2020, la Stratégie nationale pour la croissance verte pour mettre en 

œuvre le DD. Toutefois, la GMR demande encore les efforts pour implanter les outils comme les 3R, le 

principe pollueur-payeur et la responsabilité élargie des producteurs. 

Un diagnostic des sept barrières principales conditionne le déploiement de lřécologie industrielle. 

Lřessai applique une pondération sur cinq niveaux (pas concerné, efforts initiaux, actifs, proactifs et 

générateurs) pour identifier la maturité de chaque barrière. En général, le Viêt Nam est au niveau 2 

dans ses efforts initiaux de mise en place de lřÉIT. Cette évaluation permet de percevoir les enjeux 

menant aux actions qui facilitent lřimplantation de lřÉIT dans les ZI. Les plus faibles performances 

observées sont la rentabilité économique et de lřimplication communautaire qui figurent dans le 

premier niveau de maturité. Les ZI peuvent également être supportées par la réglementation et la 
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coopération qui sont au niveau actif pour lřÉIT. Encore au niveau initial, lřengagement envers le DD, 

lřinformation et la technique ont besoin des mesures afin de rehausser les performances.        

Les études de cas du chapitre 4 permettent dřénoncer les facilitateurs et les facteurs de succès du 

déploiement de lřÉIT au Québec et en Chine. La liste des facilitateurs compile les entrevues des 

chercheurs et les sources secondaires. Lřessai a met lřaccent sur les facteurs de succès qui peuvent être 

inspirés dans lřimplantation de lřÉIT au Viêt Nam. Au Québec, la réussite de la SI du PIPB réside tout 

dřabord dans la mise en place de lřengagement au DD par le plan dřactions de DD de la SPIPB. Les 

exigences législatives et la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles intègrent les outils 

de pollueur-payeur, la hiérarchie des 3R et la responsabilité élargie des producteurs. Lřessai décortique 

la méthodologie en cinq étapes du CTTÉI pour créer une SI assimilée aux projets québécois dřÉIT. Entre 

autres, la participation publique permet de mettre en œuvre lřÉIT dans cette province canadienne. 

Actuellement, la Chine est connue comme le premier pays qui déploie une Loi sur la promotion de l’ÉC. 

Lřessai a analysé lřapproche réglementaire et le système des indicateurs qui contribue à la création des 

PEI en Chine.     

Les meilleurs aspects des approches québécoises et chinoises sont retenus afin de faciliter la 

transformation des ZI vers PEI au Viêt Nam. Les recommandations sont structurées selon les sept 

barrières identifiées par lřanalyse des FFOM des PED. Elles énoncent les bonnes pratiques à mettre en 

place au Viêt Nam pour atténuer ces barrières en matière de déploiement de lřÉIT. Lřidéologie 

systémique est une exigence prioritaire qui doit être introduite dans les plans dřaction de DD aux 

échelles gouvernementale et provinciale. Lřinformation sur les flux de matières et dřénergie et la 

coopération interindustrielle sřamélioreront par un effort continu pour mobiliser les outils 

dřinformation, sensibilisation et éducation auprès des dirigeants des entreprises dans les ZI. 

Lřadministration dřune ZI doit développer une stratégie de communication pour obtenir lřacceptabilité 

sociale et attirer lřimplication et la participation des entreprises à la création des synergies. Un centre 

de recherche et de développement évolué sera une force motrice pour accompagner les entreprises et 

les municipalités à créer les SI. Le renforcement des réglementations en environnement et DD doit être 

axé sur lřintégration de lřÉIT comme un outil de gestion des matières résiduelles dans les ZI et les 

municipalités. La gouvernance participative est un défi majeur, pourtant lřexigence des consultations 

publiques permet dřimpliquer les intervenants aux projets de SI. Lřécofiscalité constitue un moyen 

économique pour internaliser les externalités afin de changer le comportement de production et de 

consommation des industries vers une approche de lřÉC par lřentremise de lřÉIT. Enfin, lřÉIT est un 

paradigme récemment développé dans le monde, mais rarement utilisé dans les PAD. Pour promouvoir 

lřÉIT, dřautres études dřimplantation dans des PED sont dřexcellents sujets de recherche dans lřavenir 

pour accélérer le virage à lřéchelle internationale vers lřéconomie circulaire.  

Cet essai propose les mesures managériales et opérationnelles de déploiement de lřÉIT au Viêt Nam. 

Lřessai nřévite pas certaines limites. En premier lieu, lřessai se limite à diagnostiquer la maturité de 
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lřÉIT au Viêt Nam à travers la revue de littérature et des entrevues auprès des chercheurs en écologie 

industrielle qui étudient des cas spécifiques. Le résultat serait plus complet en intégrant aussi des 

entrevues avec des décideurs politiques et des dirigeants dřentreprises. En deuxième lieu, lřévaluation 

de maturité des ZI au Viêt Nam utilise la grille de sept barrières principales. Elle ne représente que 

partiellement les enjeux de déploiement de lřÉIT sur un territoire. Par exemple, la question culturelle 

est aussi un défi incontournable au contexte de développement de lřindustrie verte au Viêt Nam. 
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ANNEXE 1 : VUE D’ENSEMBLE DES COMPOSANTS DE LA NORME ISO 26 000 (tiré du site web : 

http://www.iso.org/iso/fr/sr_schematic-overview.pdf) 
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ANNEXE 2 : 15 PROJETS ÉCO-INDUSTRIELS EN CHINE (2001 à 2005) (tiré de : Fang et al., 2007) 
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ANNEXE 3 : CHRONOLOGIE DE LA RÉFORME ÉCONOMIQUE AU VIÊT NAM (tiré de: Abbott et al.,2009) 

Année Événements  

1986 Doi Moi (Politiques de Renouveau) Ŕ Le début des réformes économiques  

1988 Mise en application des tarifs dřimportation   

1989 

Orientation vers lřéconomie de marché  

Le taux de change est unifié et le monopole étatique du commerce extérieur est 
éliminé.  

1990 Zones franches dřexportation établies 

1991 Loi sur les taxes à l’import-export établie les tarifs préférentiels   

1992 Accord commercial avec lřUnion européenne  

1994 Mise en application de quotas 

1995 
Adhésion à lřASEAN (Association des nations de lřAsie du Sud-Est) 

Établissement du Groupe de travail sur lřadhésion à lřOMC  

1997 Crise financière asiatique   

1998 Adhésion à lřAPEC (Organisation de coopération économique Asie-Pacifique)  

1999 Accord sur le traitement de la nation la plus favorisée avec le Japon   

2000 Conclusion de lřAccord commercial bilatéral avec les États-Unis  

2001 

Plan de mise en œuvre de lřAccord relatif au Tarif préférentiel effectif commun de la 
zone de libre-échange de lřASEAN (CEPT-AFTA)  

Les nouvelles politiques de commerce enlèvent les restrictions quantitatives. 

2002 
Zone de libre-échange ASEAN - Chine   

Mise en œuvre de lřAccord commercial bilatéral avec les États-Unis  

2003 
ASEAN- Japon partenariat économique global 

Mise en application des contingents tarifaires  

2004 
Accord bilatéral Union européen ŕ Viêt Nam sur lřadhésion de lřOMC du Viêt Nam  

Loi sur la concurrence adoptée   

2005 29 amendements de la Loi sur le commerce   

2006 
Conclusion des accords billataux pour lřaccès à lřOMC 

La mise en œuvre de lřAccord CEPT - AFTA   

2007 Adhésion à lřOMC le 11 janvier 2007 
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ANNEXE 4 : PARC INDUSTRIELS AU VIÊT NAM  (tiré de : http://www.industrialzone.vn/default.aspx) 
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ANNEXE 5 : BARRIÈRES À L’IMPLANTATION DES SYMBIOSES INDUSTRIELLES (tiré de : Golev et al, 2014) 

IS barriers 
Stage 1  

(not recognized) 

Stage 2  

(initial efforts)  

Stage 3  

(active)  

Stage 4  

(proactive)  

 Stage 5  

(forming the future) 

Commitment to 
sustainable 
development 

SD is not recognized as a 
part of business strategy 
and practice. 

SD is a part of company 
strategy, but no indicators 
are used to measure the SD 
performance. 

Some SD indicators are 
used and reported, but 
there is a lack of proven 
methods/skills to 
standardize this process. 

The system of indicators 
and proven methods are 
used to ensure that the SD 
goals are effectively 
deployed to every level of 
the company and 
successfully achieved. 

Long-term perspectives and 
benefits dominate in the decision-
making process. Local industries 
cooperatively take the 
responsibility for the regional SD. 

Information 

There is no exchange of 
information between 
companies in the area. 
Minimum environmental 
data are released to the 
public domain. 

Most companies release 
environmental reports that 
are publicly available, but 
there is a lack of detailed 
information on waste 
streams. 

Environmental reporting 
for public interest is a 
standard practice. Some 
reports that combine the 
information in order to see 
the Ŗfull pictureŗ may also 
exist. 

Summary of the overall 
environmental situation in 
the area is released 
regularly. There is an 
agreed coordination 
mechanism (or body) for 
the environmental data 
sharing and analysis. 

The database on existing waste 
streams in the area is regularly 
updated and well maintained. Any 
additional details can be easily 
obtained through existing 
communication systems. 

Cooperation 

Every company looks solely 
for its waste reuse 
opportunities. There is a 
lack of trust between 
companies that hampers 
any collaboration. 

Cooperation between 
industries predominantly 
happens when they are 
facing serious challenges 
together. 

There is growing interest 
(and trust) for cooperation 
with neighboring 
industries. Coordination for 
these initiatives is 
predominantly at the top 
management level. 

Cooperation between 
companies in the area 
happens often in different 
spheres. Coordination for 
these initiatives gradually 
proceeds from the top 
level to lower levels. 

Cooperation between companies 
is constructive and happens 
regularly at different levels. 
There is continuous effort to 
improve it. 

Technical 

The waste reuse 
opportunities outside of a 
single company are not 
considered to be 
worthwhile. Cost 
minimization for waste 
disposal is the preferred 
strategy. 

Some opportunities for 
waste reuse between 
industries may exist, but 
only well-known and 
proven projects can 
proceed with 
implementation. 

Several possibilities for 
waste reuse in the area 
have been identified, but 
there is still not enough 
information to proceed 
with these projects. 

Opportunities for waste 
reuse were analyzed in 
detail by experts. The 
most promising projects 
have been realized; others 
are under further 
investigation. 

There is a list of long-term 
research projects for the waste 
reuse and minimization; 
industries often proceed to the 
implementation as pioneers. The 
current level of technical 
expertise is at the edge of 
scientific progress. 
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IS barriers 
Stage 1   

(not recognized) 

Stage 2  

(initial efforts)  

Stage 3  

(active)  

Stage 4  

(proactive)  

 Stage 5  

(forming the future) 

Regulation 

Waste reuse 
opportunities are not 
well recognized in the 
current legislation. 

The regulation is more 
restrictive, rather than 
encouraging. 

Recycling is announced in 
legislation as an 
important element, but 
no specific regulation 
exists. Decisions are 
usually made on a case-
by-case basis. 

Recycling and waste reuse 
issues are an integral part 
of current regulation. 
Several well-known 
examples are included in 
official documents to 
encourage the 
implementation of the 
best-known waste reuse 
practices. 

Legislation recognizes both well-
known and potential waste reuse 
options. There is continuous 
improvement of regulation for 
better environmental outcomes. 

Recycling and waste reuse is the 
main focus of environmental 
regulation. Most recyclable wastes 
are forbidden for disposal 
(compulsory recycling). The 
taxation system makes the reuse 
option strongly preferable for 
most types of wastes. 

Community 

Community is not 
recognized as an equal 
part in negotiation 
process for industrial 
development, which 
mostly depends on the 
government policy and 
the interests of industry 
and investors. 

Community opinion may 
be important in some 
situations; people are 
kept informed about most 
important environmental 
aspects. 

Informing community 
about environmental 
issues is a part of business 
strategy. There is a well-
established 
communication system. 
The feedback and any 
community member 
claims are well analyzed, 
responded to, and 
reported. 

Contribution to community 
capacities is recognized as one of 
the most important outcomes of 
industrial development in the 
area. An official community body 
exists and effectively negotiates 
with industries and government; 
it may also participate in 
environmental assessments. 

Community is an active power in 
the decision-making process for 
current and future industrial 
development in the region. 

Economic 

Maximizing of profit is 
the main driver for 
industrial development 
in the region. 

Industries have a special 
budget for environmental 
projects to comply with 
current regulation. 
General opinion is that 
environmental projects 
sound good, but are too 
costly. 

There is an understanding 
that wastes may be a 
valuable resource. The 
information on costs for 
the disposal of every ton 
of waste is well known 
and used in decision 
making. 

Waste reuse projects have proven 
their efficiency. There is a 
continuous investigation for new 
opportunities. Long-term benefits 
and risks are considered as a 
priority for project approval. 
Some projects have been 
accepted even if they are not 
feasible from a short-term 
perspective. 

Close collaboration with other 
industries in the area is seen as a 
key competitive advantage. ŖBy 
the reuse of wastes we make 
profit, secure our resources base, 
minimize environmental risks, and 
ensure regional SD.ŗ 

Note: IS = industrial symbiosis
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ANNEXE 6 : 16 PRINCIPES PRÉCONISÉS PAR LA LOI SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (tiré de : 

MDDELCC, 2006) 

LES PRINCIPES 

a « santé et qualité de vie » : les personnes, la protection de leur santé et lřamélioration de leur 

qualité de vie sont au centre des préoccupations relatives au développement durable. Les 

personnes ont droit à une vie saine et productive, en harmonie avec la nature ; 

b « équité et solidarité sociales » : les actions de développement doivent être entreprises dans un 

souci dřéquité intra et intergénérationnelle ainsi que dřéthique et de solidarité sociales ;  

c « protection de lřenvironnement » : pour parvenir à un développement durable, la protection de 

lřenvironnement doit faire partie intégrante du processus de développement ;  

d « efficacité économique » : lřéconomie du Québec et de ses régions doit être performante, 

porteuse dřinnovation et dřune prospérité économique favorable au progrès social et 

respectueuse de lřenvironnement ;  

e « participation et engagement » : la participation et lřengagement des citoyens et des groupes qui 

les représentent sont nécessaires pour définir une vision concertée du développement et assurer 

sa durabilité sur les plans environnemental, social et économique ;  

f « accès au savoir » : les mesures favorisant lřéducation, lřaccès à lřinformation et la recherche 

doivent être encouragées de manière à stimuler lřinnovation ainsi quřà améliorer la 

sensibilisation et la participation effective du public à la mise en œuvre du développement 

durable ;  

g « subsidiarité » : les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié 

dřautorité. Une répartition adéquate des lieux de décision doit être recherchée, en ayant le 

souci de les rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés concernés ;  

h « partenariat et coopération intergouvernementale » : les gouvernements doivent collaborer afin 

de rendre durable le développement sur les plans environnemental, social et économique. Les 

actions entreprises sur un territoire doivent prendre en considération leurs impacts à lřextérieur 

de celui-ci ; 

i « prévention » : en présence dřun risque connu, des actions de prévention, dřatténuation et de 

correction doivent être mises en place, en priorité à la source ;  

j « précaution » : lorsquřil y a un risque de dommage grave ou irréversible, lřabsence de certitude 

scientifique complète ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard lřadoption de 

mesures effectives visant à prévenir une dégradation de lřenvironnement ;  

k « protection du patrimoine culturel » : le patrimoine culturel, constitué de biens, de lieux, de 

paysages, de traditions et de savoirs, reflète lřidentité dřune société. Il transmet les valeurs de 

celle-ci de génération en génération et sa conservation favorise le caractère durable du 

développement. Il importe dřassurer son identification, sa protection et sa mise en valeur, en 
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LES PRINCIPES 

tenant compte des composantes de rareté et de fragilité qui le caractérisent ;  

l « préservation de la biodiversité » : la diversité biologique rend des services inestimables et doit 

être conservée pour le bénéfice des générations actuelles et futures. Le maintien des espèces, 

des écosystèmes et des processus naturels qui entretiennent la vie est essentiel pour assurer la 

qualité de vie des citoyens ;  

m « respect de la capacité de support des écosystèmes » : les activités humaines doivent être 

respectueuses de la capacité de support des écosystèmes et en assurer la pérennité ;  

n « production et consommation responsables » : des changements doivent être apportés dans les 

modes de production et de consommation en vue de rendre ces dernières plus viables et plus 

responsables sur les plans social et environnemental, entre autres par lřadoption dřune approche 

dřécoefficience, qui évite le gaspillage et qui optimise lřutilisation des ressources ;  

o « pollueur payeur » : les personnes qui génèrent de la pollution ou dont les actions dégradent 

autrement lřenvironnement doivent assumer leur part des coûts des mesures de prévention, de 

réduction et de contrôle des atteintes à la qualité de lřenvironnement et de la lutte contre 

celles-ci ;  

p « internalisation des coûts » : la valeur des biens et des services doit refléter lřensemble des coûts 

quřils occasionnent à la société durant tout leur cycle de vie, de leur conception jusquřà leur 

consommation et leur disposition finale. 
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ANNEXE 7 : CADRE LÉGISLATIF POUR L’IMPLANTATION DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE EN CHINE (tiré 

de : Kui et al., 2014) 

 

 

 


